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Assemblée générale Documents officiels
Cinquante-troisième session

46e séance plénière
Mercredi 28 octobre 1998, à 10 heures
New York

Président: M. Opertti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Uruguay)

La séance est ouverte à 10 h 15.

Point 8 de l’ordre du jour (suite)

Adoption de l’ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l’ordre du jour : rapports
du Bureau

Deuxième rapport du Bureau (A/53/250/Add.1)

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Le
deuxième rapport du Bureau, document A/53/250/Add.1,
contient une demande présentée par la République démocra-
tique du Congo tendant à inscrire à l’ordre du jour une
question additionnelle intitulée «Agression armée contre la
République démocratique du Congo», ainsi qu’une demande
présentée par la République islamique d’Iran tendant à ins-
crire à l’ordre du jour une question additionnelle intitulée
«Dialogue entre les civilisations».

Au paragraphe 1 du rapport, le Bureau recommande à
l’Assemblée générale d’inscrire à l’ordre du jour de la
présente session la question intitulée «Agression armée
contre la République démocratique du Congo».

Puis-je considérer que l’Assemblée générale décide
d’inscrire cette question additionnelle à l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Au
paragraphe 2 du rapport, le Bureau recommande à l’Assem-
blée générale d’inscrire à l’ordre du jour la question intitu-
lée «Dialogue entre les civilisations».

Puis-je considérer que l’Assemblée décide d’inscrire
cette question additionnelle à l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Le
Bureau recommande également à l’Assemblée d’examiner
directement cette question en séance plénière.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale décide
d’examiner directement la question en séance plénière?

Il en est ainsi décidé.

Point 28 de l’ordre du jour

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies
et l’Union interparlementaire

Rapport du Secrétaire général (A/53/458)

Projet de résolution (A/53/L.12)
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Le Président(interprétation de l’espagnol) : Je donne
la parole au représentant de l’Espagne qui va présenter le
projet de résolution A/53/L.12.

M. Arias (Espagne) (interprétation de l’espagnol) : Au
nom de la délégation espagnole, et en mon nom propre, je
voudrais dire combien nous sommes honorés de prendre la
parole en séance plénière de l’Assemblée générale dans le
cadre du point 28 de l’ordre du jour pour présenter le projet
de résolution A/53/L.12, relatif à la coopération entre
l’Organisation des Nations Unies et l’Union interparlemen-
taire.

Le texte original du projet a été préparé conjointement
par les délégations des États membres du Comité exécutif
de l’Union interparlementaire.

Dans le rapport qu’il a présenté devant cette Assem-
blée générale le 5 octobre dernier, le Secrétaire général
indique que la coopération entre l’Organisation des Nations
Unies et l’Union interparlementaire s’est renforcée au cours
de l’année écoulée, ces deux organisations ayant mené des
activités concertées qui ont contribué à leur renforcement
mutuel. M. Kofi Annan expose en détails ces activités, qui
constituent indubitablement une importante contribution de
l’Union interparlementaire au moment où — comme il est
mentionné dans la résolution 52/7 — l’Organisation des
Nations Unies se prépare à relever les défis du XXIe siècle.

L’Union interparlementaire étend sa coopération aux
organismes du système des Nations Unies, telles que l’Or-
ganisation internationale du Travail, l’Organisation des
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la
culture.

En outre, je ne voudrais pas manquer de mentionner le
fait que l’ouverture, en mars 1998, du Bureau de liaison de
l’Union interparlementaire à l’Organisation des Nations
Unies à New York a facilité le renforcement de sa coopéra-
tion avec notre Organisation et y a grandement contribué.

Je saisis cette occasion pour exprimer ma profonde
reconnaissance au Secrétaire général des Nations Unies,
M. Kofi Annan, au Secrétaire général de l’Union interpar-
lementaire, M. Anders B. Johnsson, ainsi qu’aux personnels
des secrétariats de ces deux organisations pour leur appui
précieux au renforcement de la collaboration entre l’Organisa-
tion des Nations Unies et l’Union interparlementaire.

La situation satisfaisante que je viens d’évoquer
montre les potentialités considérables de la coopération

entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union interpar-
lementaire, coopération qui jouit, par ailleurs, d’un large
soutien auprès des États Membres de l’Organisation. En
effet, comme on peut le voir, le projet de résolution figurant
dans le document A/53/L.12 a été parrainé par 94 États
Membres. À ces derniers, il convient d’ajouter les États
suivants : l’Angola, l’Azerbaïdjan, la Bulgarie, la Chine,
Cuba, El Salvador, l’Indonésie, le Kenya, la Malaisie, la
Mauritanie, le Népal, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le
Pakistan, Singapour, la Thaïlande, la Tunisie, Vanuatu, le
Viet Nam et la Zambie, ce qui porte à 114 le nombre total
des auteurs.

Dans le préambule de ce projet de résolution, après
avoir fait mention de la résolution 52/7, l’Assemblée géné-
rale prend note avec satisfaction des résolutions adoptées et
des activités exécutées par l’Union interparlementaire au
cours de l’année écoulée afin d’appuyer les actions de
l’Organisation des Nations Unies dans les domaines de la
paix et de la sécurité, du développement économique et
social, du droit international et des droits de l’homme, de la
démocratie, des questions liées aux différences entre les
sexes et de la conduite des affaires publiques. En outre,
dans le dispositif, l’Assemblée se félicite de l’initiative prise
par l’Union interparlementaire en vue d’organiser une
conférence des présidents des parlements nationaux au Siège
de l’Organisation des Nations Unies, à l’occasion de l’As-
semblée du millénaire en l’an 2000 proposée par le Secré-
taire général.

À cet égard, je souhaite rappeler qu’à la Conférence
qu’il a tenue à Windhoek (Namibie) en avril de cette année,
le Conseil de l’Union interparlementaire a entériné la
proposition d’une telle conférence. Au mois de septembre,
le Conseil a pris note, lors de sa réunion de Moscou, de
l’appui offert par le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies pour la conférence et a établi les objectifs
suivants : premièrement, la possibilité pour tous les partici-
pants d’exprimer leur avis sur la façon dont les parlements
nationaux et l’Union interparlementaire peuvent coopérer
avec les Nations Unies au cours du nouveau millénaire;
deuxièmement, l’adoption d’un acte solennel de réorienta-
tion de l’Union interparlementaire. Au cours de la Confé-
rence de Moscou, il a également été décidé d’établir un
comité préparatoire de la Conférence.

De plus, dans le paragraphe 3 du dispositif, le Secré-
taire général est invité à présenter, à la cinquante-quatrième
session de l’Assemblée générale, un rapport sur les diffé-
rentes activités de coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et l’Union interparlementaire, y compris les
informations fournies par l’Union interparlementaire sur les
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préparatifs de la conférence des présidents des parlements
nationaux proposée pour l’an 2000. Enfin, au paragraphe 4
du dispositif, l’Assemblée décide d’inscrire à l’ordre du jour
provisoire de sa cinquante-quatrième session la question
intitulée «Coopération entre l’Organisation des Nations
Unies et l’Union interparlementaire».

Pour terminer, et étant donné que le projet de résolu-
tion que je viens de présenter n’a pas d’incidences financiè-
res sur le budget-programme, je me permets de proposer, au
nom de ses 114 auteurs, que le projet de résolution soit
adopté par consensus.

M. Kier (Autriche) (interprétation de l’anglais) : J’ai
l’honneur de prendre la parole au nom de l’Union euro-
péenne. En outre, les États de l’Europe centrale et orientale
associés à l’Union européenne — la Bulgarie, l’Estonie, la
Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la République
tchèque, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie — et
l’État associé, Chypre, ainsi que le pays de l’Association
européenne de libre-échange, membre de l’Espace économi-
que européen, l’Islande, souscrivent à cette déclaration.

C’est avec un grand plaisir que je m’adresse à l’As-
semblée générale sur la question de la «Coopération entre
l’Organisation des Nations Unies et l’Union interparlemen-
taire». Je souligne qu’aujourd’hui, pour la première fois,
l’ensemble des 15 États membres de l’Union européenne
parraineront ce projet de résolution. L’Union européenne
espère que l’Assemblée générale l’adoptera par consensus.

Le projet de résolution dont nous sommes saisis, qui
a été présenté par le Représentant permanent de l’Espagne,
l’Ambassadeur Arias, constitue un ferme appui au renforce-
ment de la coopération entre l’Organisation des Nations
Unies et l’Union interparlementaire (UIP), en particulier
dans les domaines de la paix et de la sécurité, du dévelop-
pement économique et social, du droit international et des
droits de l’homme, de la démocratie, des questions liées aux
différences entre les sexes et de la conduite des affaires
publiques.

L’Union européenne se félicite de cette évolution car
les parlements sont désormais appelés à jouer un rôle de
plus en plus important dans la coopération internationale.
L’Union interparlementaire constitue une instance idéale
pour relier ces deux entités. Il incombe notamment aux
parlements nationaux, qui représentent leurs peuples respec-
tifs, d’apporter le soutien politique et moral nécessaire aux
nombreuses activités des Nations Unies et d’assurer le fi-
nancement de l’Organisation mondiale et, par conséquent,
de suivre ses travaux avec le plus grand intérêt. De nature

résolument intergouvernementale, l’Organisation des Na-
tions Unies, et en particulier l’Assemblée générale, doit
répondre aux attentes de nous, peuples des Nations Unies.

On ne saurait donc sous-estimer le rôle de catalyseur
assumé par l’Union interparlementaire; celle-ci établit, en
effet, un lien entre les parlements nationaux et l’Assemblée
générale, renforçant ainsi l’efficacité et les avantages du
partenariat naturel existant entre eux ainsi que leurs échan-
ges de vues et de données. L’Union européenne soutient
donc vivement les efforts entrepris conjointement par l’As-
semblée générale et par le Secrétaire général en vue de per-
mettre aux parlements et à la société civile de jouer un rôle
encore plus important dans le système des Nations Unies.

Je souhaiterais décrire brièvement les résultats obtenus
aux deux conférences de l’UIP qui ont eu lieu cette année;
bien entendu, ces résultats présentent également un grand
intérêt pour l’Assemblée générale. À la Conférence de
Windhoek en avril dernier, l’Union interparlementaire a
adopté de nombreuses résolutions portant sur des questions
d’actualité, notamment sur la dette extérieure, facteur limi-
tant l’intégration des pays du tiers monde dans le processus
de mondialisation, ou sur la situation au Kosovo, notam-
ment sur les mesures à prendre en vue d’assurer une solu-
tion pacifique et durable à la crise.

Compte tenu de la réunion commémorative qui aura
lieu prochainement, la résolution adoptée sans vote par la
centième Conférence interparlementaire qui s’est tenue à
Moscou en septembre dernier, revêt une importance parti-
culière. Cette résolution portait sur l’action énergique des
parlements nationaux, en l’année du cinquantième anniver-
saire de la déclaration universelle des droits de l’homme,
afin d’assurer la promotion et la protection de tous les droits
de l’homme au XXIe siècle.

J’aimerais également dire quelques mots sur les activi-
tés importantes que le Secrétariat de l’ONU mène actuelle-
ment à bien par le biais de sa Division de l’assistance
électorale ainsi que de son Département des affaires écono-
miques et sociales, dans le domaine de l’organisation, de la
préparation, et de l’administration des élections. Il s’agit
également d’activités de suivi et de surveillance dans beau-
coup d’États Membres. Bien sûr, dans le cadre de ces acti-
vités, il y a infiniment de possibilités d’améliorer la coopé-
ration qui existe entre les Nations Unies et l’Union inter-
parlementaire.

Comme on peut le constater d’après les résultats des
conférences antérieures, l’UIP a participé de très près à la
réalisation des tâches menées à bien par l’Organisation des
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Nations Unies, en y ajoutant une dimension parlementaire
— ce qui une fois de plus sera confirmé à la conférence des
présidents des parlements nationaux à l’Organisation des
Nations Unies en l’an 2000. Cette conférence offrira aux
participants la possibilité de présenter leurs vues sur la
façon dont les parlements nationaux et plusieurs autres
organisations, dont l’UIP, pourront oeuvrer de concert avec
l’Organisation des Nations Unies au cours du nouveau mil-
lénaire. Elle permettra également d’adopter une loi solen-
nelle sur la fondation de l’UIP pour une deuxième fois.

À cet égard, je suis très fier de mentionner en cette
occasion solennelle qu’à la centième Conférence interparle-
mentaire tenue à Moscou, le Conseil de l’UIP a adopté un
rapport du Comité exécutif comportant une proposition de
constituer un comité préparatoire pour la Conférence com-
posé de présidents de plusieurs parlements nationaux et de
plusieurs membres du Comité exécutif. Deux réunions
préparatoires devraient se tenir en 1999. L’Autriche ac-
cueillera la première, à Vienne les 22 et 23 février 1999. Le
Maroc accueillera la deuxième. Les présidents des Parle-
ments du Bangladesh et de la Roumanie ont proposé d’ac-
cueillir la troisième réunion du Comité préparatoire au début
de l’an 2000.

Je souhaite terminer mon intervention en réaffirmant
notre plein appui aux activités de l’Union interparlementaire
et au renforcement de sa coopération avec les Nations
Unies. Espérons que l’idéal démocratique guidera toutes les
mesures parlementaires et politiques qui seront adoptées au
prochain millénaire.

Mme Belhaj (Tunisie) : Dans le rapport sur l’activité
de l’Organisation qu’il a présenté à la présente session de
l’Assemblée générale, M. Kofi Annan souligne que dans le
cadre des efforts qu’il a entrepris en vue de donner un
nouveau souffle à l’Organisation des Nations Unies, il s’est
particulièrement attaché à amorcer un dialogue mutuelle-
ment bénéfique avec les milieux d’affaires internationaux.
Le Secrétaire général rappelle dans le même temps que le
rapprochement avec le monde des affaires fait pendant aux
relations de plus en plus étroites que l’ONU entretient de
longue date avec les organisations non gouvernementales.

Cette orientation qui se place dans la perspective du
renouveau de l’Organisation dans l’ère de l’après-guerre
nous réjouit d’autant plus qu’elle s’accompagne d’une poli-
tique de consolidation des liens de coopération avec des
organisations régionales ou à vocation universelle, comme
c’est le cas de l’Union interparlementaire qui regroupe en
son sein aujourd’hui plus de 130 parlements nationaux et
régionaux.

La complémentarité que l’Organisation des Nations
Unies a développée à travers les liens qu’elle a tissés avec
les organisations spécialisées, régionales et interrégionales
vise des apports réciproques et mutuellement bénéfiques.
Cet échange heureux s’est concrétisé avec plus de relief
s’agissant de la coopération entre l’Organisation des Nations
Unies et l’Union interparlementaire. Cela n’est pas pour
étonner dans la mesure où les parlements sont l’émanation
directe de la volonté populaire et l’expression vivante de la
société civile, l’un des éléments moteur de la nouvelle
dynamique que le Secrétaire général veut imprimer à l’Or-
ganisation à l’orée du XXIe siècle. À cet égard, l’identité
des objectifs et la convergence de vues entre l’Organisation
universelle et l’Organisation intergouvernementale expli-
quent sans doute l’importance du travail accompli au titre
de cette coopération, et en si peu de temps. Trois domaines
illustrent au mieux le développement positif de la complé-
mentarité entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union
interparlementaire. Qu’il s’agisse de la promotion de la
démocratie représentative, de l’action en faveur de la paix
et de la sécurité ou de la contribution au développement
durable, le travail accompli depuis la cinquante-deuxième
session, et qui mérite d’être salué, laisse entrevoir des
perspectives de coopération larges et prometteuses.

À ce sujet le premier point que je voudrais évoquer est
celui de la promotion de la démocratie représentative,
domaine d’excellence de l’Union interparlementaire s’il en
fut. Ainsi l’UIP a élaboré en 1997 une étude sur la démo-
cratie, ses principes et ses résultats. Le tout a été
couronné par une Déclaration universelle sur la démocratie.
La Déclaration énonce les principes fondamentaux de la
démocratie. Elle développe aussi les éléments et les normes
qui règlent l’exercice d’un gouvernement démocratique. Elle
traite également de la dimension internationale de la démo-
cratie. Ce travail normatif de l’Union interparlementaire a
servi d’élément de base aux travaux de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies pour promouvoir et consolider les
démocraties nouvelles et rétablies.

Dans le cadre de la promotion de la démocratie repré-
sentative, l’UIP a soutenu les efforts des Nations Unies dans
l’assistance et l’aide aux parlements de pays en développe-
ment et des États nouvellement indépendants d’Asie centra-
le. À ce titre, il me plaît de rappeler la réunion que l’Union
interparlementaire a tenue, en coopération avec le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement, à Harare
en avril 1998. Cette rencontre à laquelle ont pris part les
Présidents des Parlements africains a été consacrée essen-
tiellement à la contribution des parlements à la démocratie
en Afrique.
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Dans la même veine, l’un des axes centraux de l’acti-
vité de l’Union concerne la promotion et la participation de
la femme dans la vie politique et particulièrement au niveau
de la prise de décisions. Outre l’action qu’elle entreprend
pour promouvoir la ratification universelle de la Convention
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes au niveau national, l’Union développe,
en coopération avec le Comité pour l’élimination de la dis-
crimination à l’égard des femmes et la Division de la pro-
motion de la femme, nombre d’actions pour la concrétisa-
tion effective du Programme d’action de Beijing.

L’intérêt accordé à la promotion d’un partenariat entre
les hommes et les femmes, s’accompagne d’un soutien con-
tinu pour la promotion et la protection de tous les droits de
l’homme. Ceci s’est matérialisé, entre autres, dans les
résolutions que l’UIP a adoptées dans le cadre du cinquan-
tième anniversaire de la Déclaration universelle des droits
de l’homme. La participation de l’UIP aux travaux de la
Conférence diplomatique sur la création d’une Cour crimi-
nelle internationale lui a permis aussi d’appuyer la mise sur
pied de cette institution, moyen efficace de défendre l’état
de droit.

Le maintien de la paix et de la sécurité constitue aussi
un domaine privilégié de coopération entre l’Union inter-
parlementaire et l’Organisation des Nations Unies. La
Chambre des députés en Tunisie accorde un intérêt particu-
lier à ce volet de la coopération entre les deux organisa-
tions, et ce d’autant plus que l’après-guerre froide a livré le
continent africain à des conflits sanglants et à des déchi-
rements sans précédent. À cet égard, j’aimerais me référer
à la résolution prise par l’Union interparlementaire à Wind-
hoek, en avril 1998, qui exprime le soutien des parlementai-
res à l’Organisation des Nations Unies pour renforcer les
mécanismes de l’Organisation dans la prévention et l’alerte
rapide.

Au même titre que la promotion de la démocratie,
l’action en faveur de la paix et de la sécurité est un do-
maine où les parlementaires peuvent faire preuve d’audace
et d’imagination pour soutenir les efforts de l’Organisation
des Nations Unies en la matière. Dans ce cadre, l’on peut
rappeler le travail engagé par les parlementaires à l’appui
des efforts de l’Organisation des Nations Unies pour inter-
dire complètement l’utilisation des mines antipersonnel.
L’on peut aussi, s’agissant de la région méditerranéenne à
laquelle mon pays appartient, évoquer les mesures prises par
l’UIP pour seconder l’Organisation des Nations Unies dans
son oeuvre de paix et de réconciliation intercommunautaire
à Chypre. Dans le même esprit, les représentants du pouvoir

législatif ont institutionnalisé la Conférence interparlemen-
taire pour la sécurité et la coopération en Méditerranée.

Toujours dans le domaine de la coopération entre
l’Organisation des Nations Unies et l’Union interparlemen-
taire, je voudrais saluer ici l’engagement de l’Union pour
fournir un appui ferme et concret aux grandes conférences
de l’Organisation des Nations Unies et notamment dans la
mise en oeuvre des questions relatives au développement
durable.

En définitive, l’intervention de l’Union constitue dans
son ensemble un apport précieux dans la culture de tolé-
rance et l’enracinement des valeurs de paix et de solidarité
entre les nations. Ce faisant, l’Union interparlementaire
contribue ainsi à diffuser des valeurs et des principes
universels.

L’Union interparlementaire vient de la sorte contribuer
à la mise en place de la «passerelle entre l’indice Dow
Jones et l’indicateur du développement humain» pour re-
prendre la formule du Secrétaire général dans son rapport.
Le rendez-vous de l’an 2000 verra la tenue d’une confé-
rence des présidents des parlements nationaux au Siège de
l’Organisation des Nations Unies à l’occasion de l’Assem-
blée du millénaire. Cette réunion viendra renouveler le
soutien de l’Union à l’Organisation universelle mais elle
saura, nous en sommes certains, répondre en même temps
à l’appel du Secrétaire général en enrichissant la réflexion
sur la configuration de l’Organisation du XXIe siècle.

Mme Heptulla (Inde) (interprétation de l’anglais) :
Nous félicitons le Secrétaire général du document concis
mais néanmoins complet dont nous sommes saisis aujour-
d’hui, qui décrit le développement et le renforcement de la
coopération entre l’UIP et l’ONU. Je m’estime très privilé-
gié de pouvoir prendre la parole à l’appui de cette coopéra-
tion dans la mesure où j’ai suivi de près cette question
depuis le début, en 1996. Les idéaux de développement, de
démocratie et de paix auxquels l’Union est attachée, sont
également ceux de l’ONU et constituent la base solide d’un
développement et d’un renforcement des liens entre les deux
organisations, ainsi que d’une coopération mutuellement
avantageuse. Nous devons mettre en commun nos ressour-
ces et nos expériences pour élaborer ensemble des plans
d’action afin de faire face aux défis auxquels le monde est
confronté.

L’Union interparlementaire rassemble des représentants
de peuples indépendamment de leurs affiliations à une
idéologie ou à une pensée politique. Ils viennent des gou-
vernements comme de l’opposition et donnent un caractère
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unique à nos délibérations. L’Union représente ainsi, mieux
que toute autre instance, la volonté diverse des populations
et reflète véritablement la pluralité de l’humanité.

Les possibilités de coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et l’Union interparlementaire sont immenses.
Nous avons pris note avec une grande satisfaction des
exemples concrets de coopération entre l’ONU et l’UIP qui
sont décrits en détail dans le rapport du Secrétaire général.
Ma délégation, qui était intervenue l’an dernier sur cette
question à l’ordre du jour, avait fait observer que la promo-
tion de la démocratie à tous les niveaux était un domaine
essentiel dans lequel l’UIP avait acquis une grande expé-
rience qui pouvait être utilement mise à profit par l’ONU,
ainsi que par ses institutions spécialisées, ses fonds et ses
programmes. Elle a plaisir à noter que le rapport souligne
qu’il s’agit là d’un domaine où la collaboration entre les
deux organisations est particulièrement étroite. Non seule-
ment l’UIP a aidé à élaborer des normes pour promouvoir
une meilleure compréhension de la démocratie mais elle
s’est également activement engagée dans plusieurs projets
de développement des institutions sur le terrain, ce dont
nous nous félicitons tout particulièrement. Elle tient à
mentionner notamment l’appui apporté par l’UIP, par l’in-
termédiaire de l’ONU, pour la fourniture de services con-
sultatifs et d’assistance technique aux parlements, que ce
soit dans le cadre des efforts internationaux destinés à
résoudre les conflits ou sur une demande faite directement
par le parlement intéressé. La réunion organisée conjointe-
ment par le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement (PNUD) et l’Union interparlementaire à Harare, en
avril dernier, pour évaluer la contribution des parlements à
la démocratie en Afrique et aux mécanismes de renforce-
ment de la coopération interparlementaire sur le continent
africain marque un progrès extrêmement important. Nous
espérons que l’UIP et le PNUD concluront très prochaine-
ment le programme pluriannuel d’assistance parlementaire.

La participation active des femmes à tous les aspects
de la vie économique et sociale de nos peuples et leur
émancipation politique sont l’une des garanties de la démo-
cratie que l’Union interparlementaire a pleinement reconnue
et à laquelle elle a souscrit. En tant que pays attaché au
progrès social, l’Inde a promulgué une importante législa-
tion pour favoriser l’émancipation sociale, notamment en
réservant un tiers des sièges dans les administrations muni-
cipales et villageoises localement élues, les panchayats, par
la voie d’amendements constitutionnels, qui ont permis de
mettre au premier plan un groupe important de femmes,
plus de 1 million, qui à présent assument la responsabilité
non seulement de leur famille mais également de commu-
nautés tout entières. Le PNUD a eu l’occasion d’honorer

l’une d’entre elles il y a deux semaines, ici à New York, en
lui décernant son prix pour l’élimination de la pauvreté.
Nous sommes en conséquence favorables à la tenue de la
réunion des représentants de parlements, de gouvernements
et d’organisations internationales, qui devrait avoir lieu à
l’occasion de la séance extraordinaire de l’Assemblée géné-
rale qui se tiendra en juin 2000. Nous attendons également
avec intérêt la manifestation qui sera conjointement organi-
sée en décembre 1999 par l’UIP, l’ONU et l’Organisation
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture,
au cours de laquelle un nombre égal de femmes et d’hom-
mes représentant des gouvernements, des parlements et
divers secteurs de la société vont étudier les apports et
l’incidence des femmes sur le processus démocratique. Nous
espérons que ces efforts conjoints donneront plus de poids
à la réalisation d’un objectif auquel nous souscrivons tous
et qui consiste à établir l’égalité entre les femmes et les
hommes dans la vie politique, dans la prise de décisions et
dans tous les domaines de l’activité humaine.

Depuis l’année dernière, l’ONU a engagé un vaste
programme de réformes et de revitalisation de ses différents
organes. Nous nous en félicitons car cela permettra d’avoir
une Organisation des Nations Unies plus vivante, plus dé-
mocratique et plus souple qui reflétera pleinement les
aspirations et les désirs de la vaste majorité de ses mem-
bres; cela développera sensiblement la forme, la portée et la
qualité de la coopération entre l’ONU et l’UIP. Cependant,
comme nous l’avons déjà indiqué, un système même rénové
ne pourra donner des résultats que si l’ONU dispose des
ressources nécessaires pour s’acquitter pleinement de sa
tâche. Il est particulièrement inquiétant de noter que selon
divers autres rapports présentés à l’Assemblée générale la
situation financière continue d’être précaire et que l’Organi-
sation se heurte encore à des difficultés de trésorerie. De
toute évidence, la faillite, et même la pauvreté chronique de
l’ONU ne pourra qu’avoir une incidence négative sur toutes
ses activités, y compris sur sa coopération avec l’UIP. À
notre avis, l’Union interparlementaire peut jouer un rôle
pour remédier à cette situation en mobilisant la volonté po-
litique nécessaire pour appuyer l’Organisation des Nations
Unies.

De même, l’UIP peut contribuer à susciter un regain
d’intérêt au niveau politique en encourageant la coopération
multilatérale pour le développement par le biais de l’ONU.
Il est affligeant d’observer une baisse constante des fonds
qui sont affectés aux activités opérationnelles de l’ONU. En
tant que parlementaires, nous exprimons la volonté des peu-
ples et nous pouvons oeuvrer de concert pour mobiliser la
volonté politique nécessaire afin d’assurer une base solide
au financement des activités opérationnelles de l’ONU pour
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le développement. En fin de compte, le rôle joué par l’ONU
en faveur du développement des pays en développement et
l’impact que l’Organisation peut avoir sur les vies de nos
citoyens constituent les seuls critères à l’aune desquels nous
pouvons juger l’efficacité de l’Organisation.

Comme nous approchons inexorablement du nouveau
millénaire, il faut envisager les nouvelles dimensions et
perspectives de coopération entre l’UIP et les Nations
Unies. La conférence des porte-parole des parlements qui
sera organisée au Nations Unies au cours de l’Assemblée du
millénaire sera l’un de ces événements. Il convient d’oeu-
vrer ensemble à son succès. L’UIP et les Nations Unies
devraient agir de concert pour que l’Assemblée du millé-
naire soit bien préparée et puisse arrêter les objectifs utiles
que l’Organisation devra atteindre durant le prochain millé-
naire tout en lui en fournissant les moyens. Un objectif
évident serait l’amélioration du rôle des Nations Unies dans
le développement, notamment grâce à la promotion de la
coopération Sud-Sud.

Les Nations Unies et l’UIP doivent s’employer simul-
tanément à partager informations et connaissances et à
favoriser le transfert des technologies des pays développés
vers les pays en développement afin de réduire l’écart qui
les sépare de même que la tension, et de jeter les bases de
la croissance, de la paix et d’une meilleure compréhension
pour toute l’humanité.

Une autre question qui préoccupe la communauté in-
ternationale et qui devrait être traitée dans le contexte de
l’Assemblée du millénaire est celle des armes de destruction
massive. D’ici au XXIe siècle, il faut espérer que la Con-
vention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrica-
tion et du stockage des armes bactériologiques (biologiques)
et toxiques et de leur destruction et la Convention sur
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes
classiques qui seraient susceptibles d’être excessivement
nuisibles et d’avoir des effets sans distinction, seront univer-
selles ou quasi universelles. Ces armes de destruction
massive ont été bannies, mais il n’a guère été fait de pro-
grès en ce qui concerne les armes de destruction massive
qui subsistent encore : les armes nucléaires. Il convient
d’entamer des négociations concernant une convention sur
les armes nucléaires aux fins d’éliminer toutes les armes
nucléaires. L’adoption d’une telle convention à l’Assemblée
du millénaire serait un couronnement des Nations Unies
dans le prochain millénaire. La communauté internationale
devrait relever ce défi.

Pour terminer, la délégation indienne tient à répéter
combien elle se félicite de la coopération croissante entre

l’UIP et les Nations Unies. Il est certain que cette coopéra-
tion sera encore renforcée et approfondie dans les années à
venir. L’Inde sera disposée à jouer son rôle dans ce proces-
sus, convaincue qu’il s’agit pour elle non seulement de faire
des efforts en ce sens en se montrant déterminée mais aussi
d’accomplir un devoir aux fins de créer une société mon-
diale meilleure et plus prospère grâce au renforcement de la
coopération internationale pour le développement. C’est fort
de cette foi que la délégation indienne recommande à cette
Assemblée d’adopter à l’unanimité le projet de résolution
figurant dans le document A/53/L.12, qui a été parrainé par
un grand nombre de délégations, y compris l’Inde.

M. El Daly (Égypte) (interprétation de l’arabe) :
Monsieur le Président, en ma qualité de représentant du
Groupe parlementaire égyptien de l’Union interparlementai-
re, je vous félicite de votre élection à la présidence de
l’Assemblée générale à sa cinquante-troisième session. Mes
félicitations vont également à l’Uruguay, pays ami. Je suis
convaincu que vous saurez diriger les travaux de l’Assem-
blée à cette session avec efficacité et compétence. J’adresse
également mes félicitations à votre prédécesseur, M. Hen-
nadiy Oudovenko, Président de l’Assemblée à sa cinquan-
te-deuxième session pour la manière avisée dont il a conduit
les travaux de l’Assemblée.

Je remercie également M. Kofi Annan, Secrétaire
général de l’ONU, pour son rapport sur la coopération entre
les Nations Unies et l’Union interparlementaire. Le rapport
décrit de nombreux aspects de la coopération entre les
Nations Unies et l’UIP, y compris la prévention des conflits,
la sécurité et la coopération dans la région méditerranéenne,
l’appui à la démocratie et au développement économique et
social durable, le suivi du Sommet mondial pour le dévelop-
pement social, les questions des droits de l’homme et la
question de la mondialisation qui revêt de plus en plus
d’importance.

M. Filippi Balestra (Saint Marin) , Vice-Président,
assume la présidence.

Il convient de mentionner les conclusions de la 161e
session du Conseil de l’Union interparlementaire tenue au
Caire le 16 septembre 1997, et nombre de documents du
Conseil économique et social de juillet 1998, qui présentent
des aspects de la coopération entre les deux organisations et
mettent l’accent sur de nombreuses activités entreprises par
l’UIP, qui ont permis d’appuyer les mesures qu’adopte
l’Organisation des Nations Unies sur d’importants problè-
mes internationaux.

7



Assemblée générale 46e séance plénière
Cinquante-troisième session 28 octobre 1998

Le Groupe parlementaire égyptien souhaite réaffirmer
son plein appui à la coopération entre l’ONU et l’UIP. Pour
la délégation égyptienne, cet appui s’est traduit par la
demande d’inclure ce point à l’ordre du jour de l’Assemblée
générale et par son coparrainage du projet de résolution
figurant dans le document A/53/L.12 portant sur la coopéra-
tion entre l’ONU et l’UIP.

Les Nations Unies, au cours des dernières années, ont
fait l’objet de beaucoup de critiques sur la manière dont
elles abordent de nombreux problèmes internationaux en
appliquant des critères qui varient selon les cas. Cela a
donné lieu à une vague d’accusations quant au fait que
l’Organisation applique une politique de «deux poids deux
mesures». Pour les parlements et pour les peuples, cela re-
met en question la crédibilité de l’Organisation internatio-
nale.

Le Groupe parlementaire égyptien voudrait souligner
les nombreux défis auxquels l’Organisation internationale
est confrontée et que nous, parlementaires et responsables
gouvernementaux, devrions trouver des moyens de relever.
Le premier est celui que pose la prolifération nucléaire.
S’agissant du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires (TNP), la question de la prolifération est au
premier plan des graves problèmes qui menacent la paix et
la sécurité internationales. Il est donc nécessaire que tous
les États respectent les dispositions du TNP et adhèrent à ce
dernier afin de réaliser son universalité et de renforcer le
régime de non-prolifération nucléaire.

La position des Nations Unies sur ce problème fait
apparaître une carence évidente. Dans la résolution 687
(1991), par laquelle le Conseil a créé la Commission spéciale
des Nations Unies (UNSCOM) pour vérifier que l’Iraq ne
possède pas d’armes de destruction massive, l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique (AIEA) a été chargée d’assis-
ter l’UNSCOM dans la vérification et l’inspection des sites
où son stockées ces armes. Le paragraphe 14 de cette résolu-
tion note que les mesures que doit prendre l’Iraq pour se
débarrasser des armes de destruction massive constituent un
pas vers la création d’une zone du Moyen-Orient exempte de
telles armes. Toutefois, les appels lancés pour que les disposi-
tions de ce paragraphe s’appliquent à Israël afin qu’il place
ses sites nucléaires sous le régime de garanties de l’AIEA et
adhère au TNP n’ont pas suscité l’enthousiasme ni du Conseil
de sécurité ni d’aucun autre organe pertinent des Nations
Unies. Cela diminue la crédibilité de l’Organisation aux yeux
des États Membres.

Dans ce contexte, les événements survenus récemment
soulignent la carence du régime de non prolifération nu-

cléaire. Cela met en exergue la nécessité de trouver d’ur-
gence des moyens sérieux de remédier aux lacunes de ce
régime et de renforcer son efficacité, tout en évitant la
politique des «deux poids deux mesures» dans ce domaine
important.

Convaincue de l’importance de l’élimination des armes
de destruction massive et du désarmement, l’Égypte de-
mande depuis 30 ans la création d’une zone exempte d’ar-
mes nucléaires au Moyen-Orient. En 1990, elle a lancé une
autre initiative pour que la région du Moyen-Orient soit
débarrassée de toutes les armes de destruction massive. Les
parlementaires égyptiens s’associent à cet appel, qui est
devenu une quête populaire pressante.

De concert avec sept autres États Membres, l’Égypte
a également demandé l’élaboration d’un nouvel ordre du
jour pour ranimer l’engagement international en faveur d’un
monde exempt d’armes de destruction massive. Elle espère
que cet ordre du jour suscitera un appui international accru
pour endiguer les risques posées par ces armes.

Deuxièmement, le processus de paix au Moyen-Orient
stagne depuis bientôt deux ans en raison des changements
négatifs intervenus dans les politiques poursuivies par Israël,
illustrés par son refus de respecter les principes sous-tendant
le processus de paix adopté à Madrid et à Oslo, dont le
principal est l’échange des terres contre la paix, qui est le
fondement du règlement du conflit arabo-israélien. Nous
espérons que l’accord qui a été signé à Washington le
23 octobre sera un tournant dans la position du Gouverne-
ment israélien. Nous espérons également que le Gouverne-
ment israélien appliquera intégralement l’accord pour que le
processus de paix puisse être relancé, notamment ses volets
libanais et syrien, afin qu’un paix juste, globale et durable
puisse régner dans la région du Moyen-Orient.

À cet égard, le Groupe parlementaire égyptien exprime
son plein appui au rôle efficace que doit jouer l’Organisa-
tion des Nations Unies pour atteindre ce noble objectif de
manière à éviter aux générations futures le fléau de la
guerre, dont la région du Moyen-Orient a souffert.

Troisièmement, le Groupe parlementaire égyptien
appuie les efforts faits par les Nations Unies pour éliminer
le terrorisme international sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations, et en poursuivre et punir leurs
auteurs. Il préconise également l’amélioration de l’efficacité
des organes compétents de l’Organisation afin qu’ils puis-
sent lutter contre le terrorisme et ceux qui l’appuient, et
qu’ils puissent restreindre leurs sources de financement où
qu’elles se trouvent. Il est également important que les États
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qui accueillent des terroristes en invoquant de nombreux
prétextes, notamment les droits de l’homme et les persécu-
tions religieuses — des questions auxquelles l’Égypte, en
tant que Gouvernement et en tant que peuple, accorde une
attention et une importance toutes particulières — renoncent
à cette pratique et comprennent la gravité de ce problème,
qui représente un danger pour tous les États du monde.

Dans ce contexte, le Groupe parlementaire égyptien
insiste sur la nécessité de mobiliser un appui international
et populaire pour l’initiative prise par le Président de l’É-
gypte, Mohamed Hosni Moubarak, qui a préconisé l’or-
ganisation en 1999, sous l’égide des Nations Unies, d’une
conférence internationale consacrée à la lutte contre le
terrorisme.

Quatrièmement, de nombreux États sont soumis à des
sanctions aux termes de résolutions du Conseil de sécurité.
Ces sanctions, qui sont motivées par des circonstances
particulières, ont pour objet d’amener les États qui violent
la légitimité internationale à revenir dans le cadre général
établi par la communauté internationale afin de maintenir la
paix et la sécurité internationales. Il donc naturel que les
sanctions et les embargos qui sont appliqués à certains
États, comme l’Iraq et la Libye, soient levés aussitôt que
ces pays respectent les résolutions du Conseil de sécurité.
Il est également important de procéder à un examen d’en-
semble des régimes de sanctions en vigueur.

Cinquièmement, s’agissant de la question de Locker-
bie, qui a donné lieu à l’imposition de sanctions contre la
Libye, il est urgent pour préserver la paix et la stabilité que
les parties au conflit prennent une initiative constructive en
vue du règlement de ce problème. Nous en appelons donc
à toutes les parties intéressées pour qu’elles fassent preuve
de plus de souplesse afin que les suspects puissent être
jugés conformément aux garanties et conventions adoptées
par les parties intéressées pour parvenir à la solution tant
attendue de ce problème.

Sixièmement, le nouvel Ordre international s’est
accompagné de nombreux phénomènes nouveaux qui ont
touché les pays en développement. En ce concerne le phé-
nomène de la mondialisation, bien que des pays en dévelop-
pement ont réalisé un certain degré d’intégration dans l’éco-
nomie mondiale en développant leurs capacités de concur-
rence et en s’ouvrant au commerce mondial, il est cepen-
dant regrettable que certains pays développés opposent des
barrières tarifaires aux principales exportations des pays en
développement. Cette situation limite sérieusement la capa-
cité des pays en développement d’accéder aux marchés
occidentaux et de bénéficier des avantages de la mondialisa-

tion, dont doivent jouir tous les États sans exception. Le
Groupe parlementaire égyptien demande la mise en place
d’un système commercial universel plus juste fondé sur
l’application stricte des conventions internationales.

Compte tenu des défis auxquels est confrontée l’Orga-
nisation internationale et des suggestions qu’elle a faites
pour régler certains des problèmes qui sont source de ten-
sion et d’instabilité dans la communauté internationale,
j’espère que nous pourrons coopérer afin de trouver des
solutions appropriées à ces problèmes et à d’autres pour
qu’ils ne deviennent pas chroniques et insolubles et qu’ils
ne soient pas une charge supplémentaire pour l’Organisa-
tion. Il faut espérer que l’Organisation des Nations Unies
accordera toute son attention aux questions de coopération
internationale qui nécessitent des efforts conjoints, notam-
ment les questions liées à tous les aspects du développe-
ment, la protection de l’environnement et la recherche de la
paix, de la stabilité et de la sécurité, que nous nous effor-
çons tous de promouvoir.

Pour permettre aux Nations Unies d’atteindre ces
nobles objectifs, les États Membres qui ont une dette envers
l’Organisation doivent payer leurs arriérés le plus tôt possi-
ble. Cela permettra à l’Organisation d’exécuter les program-
mes et les activités dont elle a la charge. Les États Mem-
bres doivent également verser leurs contributions au budget
de l’Organisation intégralement, à temps et sans conditions,
et s’acquitter de leurs obligations légales conformément à
l’Article 17 de la Charte.

M. Saliba (Malte) (interprétation de l’anglais) :
Prenant la parole pour la première fois devant l’Assemblée
générale, à sa cinquante-troisième session, je saisis cette
occasion pour féliciter M. Didier Opertti de son élection et
de la façon remarquable dont il dirige nos travaux.

À la lecture du rapport sur la coopération entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et l’Union interparlementaire
établi par le Secrétaire général, on constate avec satisfaction
que beaucoup de progrès ont été réalisés. Mon pays se
félicite des mesures pratiques qui ont déjà été prises, telles
que la création au début de l’année du Bureau de liaison de
l’Union, à New York. Une plus grande coopération entre
l’UIP et les différentes organisations du système des Na-
tions Unies est un autre pas en avant important, et nous
espérons que cette coopération sera élargie et renforcée.

Nous attendons également avec intérêt l’organisation
de la conférence des présidents des parlements nationaux
prévue en l’an 2000 par l’UIP dans le contexte de l’Assem-
blée du millénaire.
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L’UIP a beaucoup contribué à la promotion de la dé-
mocratie. L’adoption de la Déclaration universelle sur la
démocratie, que nous appuyons fermement, est une mesure
importante et de grande portée. La consolidation du proces-
sus démocratique, avec tout ce que cela entraîne, est un
grand progrès vers la pleine réalisation des droits de l’hom-
me et des libertés fondamentales.

Ma délégation estime que cette Déclaration souligne
l’importance des initiatives prises par l’UIP à l’occasion du
cinquantième anniversaire de la Déclaration universelle des
droits de l’homme. Dans l’allocution qu’il a prononcée lors
du débat général, le Vice-Premier Ministre de Malte a af-
firmé, en parlant de la Déclaration universelle des droits de
l’homme :

«Il existe, cependant, une lacune de taille dans cette
Déclaration : cet instrument ne prévoit ni mécanisme
judiciaire, ni sanctions. L’heure est-elle venue de tirer
des enseignements des conventions régionales des
droits de l’homme, en particulier la Convention euro-
péenne qui, grâce à ses mécanismes, a donné naissance
à la Cour européenne des droits de l’homme et qui,
grâce au droit de pétition individuelle, offre un proces-
sus judiciaire tendant à en assurer une application
efficace?» (A/53/PV.19)

La coopération entre l’UIP et le Haut Commissariat
des Nations Unies aux droits de l’homme, ainsi que d’autres
initiatives de l’UIP dans ce domaine seraient donc menées
à bien si l’UIP pouvait étudier la façon dont les parlements
nationaux peuvent coopérer et oeuvrer à la création de ce
mécanisme.

Au sein de l’UIP, Malte a toujours insisté pour que
l’on prenne conscience de l’importance de la sécurité et de
la coopération en Méditerranée. Elle note avec satisfaction
que cette question a suscité l’attention qu’elle mérite et
attend avec intérêt la troisième conférence de l’UIP sur
toutes les questions couvertes par la Conférence pour la
sécurité et la coopération en Méditerranée.

Nous notons par ailleurs que l’UIP s’intéresse de plus
en plus aux questions liées à la parité entre les sexes. Les
femmes, hélas, ont toujours été celles qui ont le moins
bénéficié de l’exercice des droits fondamentaux individuels.
Une plus grande participation des femmes à la vie parle-
mentaire nationale donnerait une nouvelle impulsion aux
changements requis. Les dernières élections nationales à
Malte, en septembre dernier, ont permis à un plus grand
nombre de femmes de siéger au parlement. Même si la
proportion demeure faible, les résultats montrent qu’elles

participent de plus en plus au processus de prise de déci-
sions dans le pays.

La création de conseils locaux et la participation des
femmes à ces conseils ont permis, selon nous une représen-
tation accrue des femmes au parlement maltais.

Je voudrais terminer en remerciant le Secrétaire géné-
ral de l’UIP de son intervention. Malte demeure foncière-
ment attachée à l’Union interparlementaire et elle est fière
de faire partie des nombreux pays qui se sont portés coau-
teurs du projet de résolution dont nous sommes saisis.

M. Aleskerov (Azerbaïdjan) (interprétation du russe) :
Je suis très honoré de prendre la parole devant un auditoire
aussi représentatif et éminent. Je saisis cette occasion pour
établir le lien entre la question que nous examinons au-
jourd’hui et les événements qui ont lieu en Azerbaïdjan.

L’Azerbaïdjan, après avoir recouvré son indépendance,
s’est engagé dans la voie de l’édification d’un État laïque et
démocratique, fondé sur la primauté du droit et une écono-
mie de marché. En ce qui concerne sa politique étrangère,
l’Azerbaïdjan, excluant la possibilité d’assurer ses intérêts
au détriment des intérêts des autres, a établi des relations
avec les autres pays sur la base des principes de la coexis-
tence pacifique, de l’équilibre des intérêts, du bon voisina-
ge, du respect de la souveraineté et de la non-ingérence
dans les affaires internes d’autres États.

Dans les années qui ont suivi son indépendance,
l’Azerbaïdjan est devenu membre de nombreuses organisa-
tions internationales telles que l’Organisation des Nations
Unies, l’Union interparlementaire, l’Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe, la Coopération écono-
mique de la mer Noire et d’autres organisations. La partici-
pation aux travaux de ces organisations est extrêmement
utile pour les jeunes États qui s’engagent dans la voie des
réformes démocratiques. Nous étudions l’expérience d’au-
tres États et nous nous efforçons d’adapter nos lois nationa-
les aux normes juridiques mondiales. J’en veux pour preuve
l’abolition de la peine de mort en Azerbaïdjan, fait sans
précédent en Orient.

La démocratisation politique a créé les préalables
nécessaires au fonctionnement d’un système multipartite
libre. Il existe en Azerbaïdjan plus de 30 partis politiques.
Les médias se sont largement développés et plus de 500
d’entre eux sont agréés.

Le Gouvernement a créé toutes les conditions néces-
saires au développement libre du mouvement des droits de
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l’homme. Afin de renforcer les instruments légaux des
droits de l’homme, le 22 février, le chef de l’État, M. Hey-
dar Aliyev, a promulgué un décret concernant les mesures
destinées à assurer les libertés et droits des citoyens de la
République azerbaïdjanaise.

L’orientation du Gouvernement en ce qui concerne la
politique intérieure vise sans équivoque la démocratisation
du système politique et la libéralisation de l’économie du
pays. La Constitution, adoptée en 1995, par voie de réfé-
rendum national, garantit pleinement les droits et libertés
politiques, économiques, sociaux, religieux et culturels des
citoyens. Pour la première fois dans l’histoire de l’Azer-
baïdjan, des élections parlementaires démocratiques ont eu
lieu en 1995 sur une base multipartite. Des représentants de
neuf partis politiques, dont quatre d’opposition, sont députés
au Parlement. Au début du mois d’octobre, ont eu lieu en
Azerbaïdjan des élections présidentielles. Six candidats
étaient en lice et comme on s’y attendait, M. Heydar Aliyev
a largement remporté ces élections.

L’an dernier, dans le cadre de la réforme judiciaire,
l’organe législatif du pays a adopté deux lois importantes
sur les tribunaux et les juges, et sur la cour constitutionnel-
le. Des lois concernant les organes d’administration locale,
les élections aux municipalités, le barreau, le ministère
public, la police etc sont également en cours d’élaboration.

Des succès notables ont été obtenus dans la création
d’une économie de marché libre à orientation sociale. Les
apports d’investissements étrangers, le développement du
commerce extérieur, la signature de contrats pétroliers, le
succès de la privatisation de petites entreprises et la réforme
agraire ont revitalisé l’économie du pays.

Pour revenir à la question de la coopération avec les
organisations internationales, je voudrais exprimer notre
satisfaction à l’égard de l’admission à ces organisations
d’autres ex-républiques de l’Union soviétique et notamment
de la République d’Arménie. Nous espérons que la partici-
pation de nos pays aux structures mondiales et paneuro-
péennes nous permettra de trouver les moyens de résoudre
nos problèmes bilatéraux. À cet égard et compte tenu de
nos problèmes régionaux, je souhaite en particulier souli-
gner l’importance d’appliquer les principes de l’Acte final
d’Helsinki de 1975 en ce qui concerne l’inviolabilité des
frontières et l’intégrité territoriale des États.

Je suis également convaincu qu’il faut développer la
coopération entre les organisations internationales pour
résoudre l’ensemble des problèmes qui apparaissent dans le
cadre des conflits régionaux, en particulier en matière de

lutte contre le terrorisme et de prévention des flux illégaux
d’armes, qui concernent directement notre région.

Ne voulant pas abuser de l’attention de l’Assemblée
générale, je n’entrerai pas dans les détails de nos problèmes
intérieurs et en particulier de celui qui nous semble le plus
important : celui de la région du Haut-Karabakh de l’Azer-
baïdjan. Je dirais qu’en dépit des quatre résolutions adoptées
— la première dès 1993 — par l’ONU exigeant le retrait
immédiat, intégral et inconditionnel des forces armées
arméniennes de tous les territoires azerbaïdjanais occupés,
et des décisions du sommet de Lisbonne de 1996, 20 % de
notre territoire restent encore occupés par ce pays voisin, et
sur les 7,5 millions d’Azerbaïdjanais, plus de 1 million sont
des réfugiés et des personnes déplacées. Cependant, nous
sommes résolus à poursuivre dans notre recherche d’un
règlement pacifique au conflit, tout en défendant fermement
notre intégrité territoriale. C’est pourquoi l’appui des orga-
nisations internationales dans ce domaine nous importe tant.
Il ne faut pas permettre qu’il se crée dans les relations
internationales un précédent de violation de l’intégrité
territoriale des États ou de démembrement du fait de l’inca-
pacité criante d’un État de respecter les normes internationa-
les.

Pour ce qui est du point dont nous sommes saisis,
l’Azerbaïdjan salue l’étroite collaboration entre organisa-
tions internationales, en l’occurrence l’Union interparle-
mentaire et l’Organisation des Nations Unies, qui permettra
une large participation de tous les États au renforcement de
la paix et de la coopération, en particulier grâce à l’appui
apporté à la concrétisation des objectifs de l’ONU.

La coopération entre l’ONU et l’UIP doit être considé-
rée comme un impératif de notre époque, comme le confir-
me l’interaction sans cesse croissante de ces deux organisa-
tions, concrétisée par l’accord de coopération conclu en
1996 entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union
interparlementaire et la résolution 52/7 de l’Assemblée
générale.

Ces dernières années, la coopération entre les deux
organisations s’est nettement intensifiée, notamment dans
des domaines prioritaires comme le renforcement de la
démocratie, le respect des droits de l’homme, la promotion
de la paix et de la sécurité, le développement économique
et social, etc.

Nous nous félicitons du développement continu des
liens entre l’ONU et l’UIP, qui devrait se concrétiser par
une interaction pratique lors de la conférence des présidents
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des parlements nationaux, qui se tiendra en l’an 2000 au
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York.

M. Minoves-Triquell (Andorre) : L’Assemblée va
adopter aujourd’hui un projet de résolution de coopération
entre les Nations Unies et l’Union interparlementaire la-
quelle, entre autres, accueille avec satisfaction l’initiative
prise par l’UIP en vue d’organiser une conférence des pré-
sidents des parlements nationaux au Siège de l’Organisation
des Nations Unies lors de l’Assemblée du millénaire, en
l’an 2000. Mon pays, qui possède l’un des parlements les
plus anciens d’Europe — le «Conseil général», dont la
fondation remonte à 1419 — se félicite de cet heureux
événement. En cette époque où les images médiatisées sont
tellement importantes, le symbolisme des deux pouvoirs
— le législatif et l’exécutif — réunis, à l’aube du troisième
millénaire, pour renouveler leur attachement à l’organisation
dépositaire des espérances des peuples du monde, s’avérera
sans doute très puissant pour la cause des Nations Unies.

(L’orateur poursuit en anglais)

À un moment où la mondialisation est devenue une
réalité incontournable aux quatre coins du monde, où des
pays à des kilomètres de distance subissent en même temps
les effets d’une crise localisée, où les habitants d’Oulan-
Bator peuvent discuter de l’actualité sur Internet avec ceux
d’Andorre-la-Vieille, de Buenos Aires ou du Cap, et où les
vêtements que nous portons, la nourriture que nous man-
geons ou les livres que nous lisons ne proviennent pas de
régions voisines mais de la communauté mondiale que
l’humanité est en train de devenir rapidement — à cette
époque hautement complexe au plan des relations économi-
ques et politiques internationales, les gouvernements des
États souverains doivent ingurgiter une profusion d’infor-
mations nouvelles et mettre en place des structures adaptées
au nouveau village planétaire. Les parlements s’engouffrent
aussi dans la même voie et doivent par conséquent faire
évoluer leurs méthodes de collecte d’informations ainsi que,
parfois, les relations qu’ils entretiennent au quotidien de-
puis si longtemps avec les différentes branches du pouvoir
exécutif.

Le Président assume de nouveau la présidence.

Dans les sociétés démocratiques représentatives, en
exprimant la volonté des personnes qui les ont librement
élus, les parlementaires doivent, dans le cadre de la salutaire
séparation des pouvoirs, qui permet la dynamique des
contre-pouvoirs, disposer de moyens et d’informations de
pointe pour être en mesure de s’intégrer au nouveau monde
interdépendant qui est le nôtre. L’Union interparlementaire

est réellement un moyen pour les parlements du monde de
mieux se connaître, de collaborer et d’apprendre les uns des
autres en partageant leur expérience respective. Une pré-
sence accrue et une voix plus prépondérante de l’UIP à
l’Organisation des Nations Unies permettront de donner à
nos parlements les informations nécessaires pour qu’ils
puissent relever les défis qui se posent à l’Organisation,
particulièrement en ces temps de réforme.

L’ONU souffre d’un manque de visibilité. Elle apparaît
parfois trop lointaine, dans le travail quotidien qu’elle
accomplit au Siège, des bords de l’East River à New York,
pour que les parlements sous nos juridictions nationales
puissent procéder à une évaluation continue de ses actions
et y réagir.

La visite annuelle organisée au Siège de l’Organisation
des Nations Unies par l’UIP est donc une excellente initia-
tive qu’il faut encourager. Depuis le début de cette coopé-
ration bénéfique entre l’ONU et l’UIP, les membres andor-
rans du Parlement ont, quel que soit leur parti, participé à
ces séances, affirmant ainsi l’attachement de notre pays à
une plus grande transparence qui est nécessaire pour la
santé future de l’Organisation.

(L’orateur poursuit en espagnol)

La Principauté d’Andorre a soutenu sans réserve le
projet de résolution que nous sommes sur le point d’adopter
sur la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et
l’UIP. Au cours de l’établissement de la liste des auteurs de
ce projet de résolution, dont s’est chargée avec grand succès
notre voisine l’Espagne, notre délégation a oeuvré active-
ment à faire accepter ce projet le plus largement possible.

Aujourd’hui nous saluons ceux qui travaillent jour après
jour à intensifier la coopération entre les gouvernements et les
parlements sur la scène internationale des Nations Unies.
Nous saluons en particulier M. Miguel Angel Martínez qui,
avec sa bonne humeur et son optimisme inébranlable, conti-
nue de préparer la voie pour le travail de l’UIP; M. Pierre
Cornillon, qui a guidé les premières phases de la coopération
ONU-UIP, et son successeur, M. Anders B. Johnsson, qui a
réaffirmé le vif désir de l’organisation de bénéficier d’une
présence accrue à New York. Ils peuvent compter sur le
soutien de l’Andorre.

M. Kolby (Norvège) (interprétation de l’anglais) : Les
organisations internationales aussi doivent s’adapter à un
monde en pleine évolution. Mon gouvernement salue donc
l’initiative prise par le Secrétaire général en vue d’adapter
l’Organisation des Nations Unies à une nouvelle alliance
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mondiale qui rassemble les gouvernements, la société civile
et bien sûr, les parlementaires.

L’accord de coopération conclu en 1996 entre l’ONU
et l’UIP donne l’occasion aux parlements de participer plus
activement aux travaux de l’ONU. À notre sens, le fait
d’ajouter une dimension parlementaire à la planification des
travaux futurs de l’Organisation pourrait être bénéfique pour
les activités de celle-ci et pourrait renforcer la compréhen-
sion des principes énoncés dans la Charte, ainsi que la
pertinence des décisions de l’ONU.

En outre, beaucoup de questions politiques actuelles ne
peuvent être confinées à un pays particulier. Parlements et
parlementaires du monde entier ont besoin de compléter
leurs perspectives nationales traditionnelles par un point de
vue international.

Le rapport du Secrétaire général sur la coopération
entre l’Organisation des Nations Unies et l’UIP montre que
l’accord-cadre a été concrétisé par des activités de fond
importantes. L’appui de l’UIP dans des domaines tels que
la prévention des conflits, les droits de l’homme et la
promotion d’une démocratie représentative a contribué à
accroître l’efficacité et la pertinence des activités de l’Orga-
nisation dans ces domaines.

Je voudrais tout particulièrement rendre hommage à
l’Union interparlementaire pour le précieux appui technique
qu’elle a fourni au Programme des Nations Unies pour le
développement en vue de promouvoir la démocratie et de
renforcer les institutions démocratiques dans les pays en
développement. En fait, le soutien aux processus démocrati-
ques est essentiel pour que l’Organisation des Nations Unies
puisse s’acquitter de son mandat dans les domaines de la
paix et de la sécurité et du développement économique.

L’ordre du jour de l’Organisation des Nations Unies
comprend certaines des questions pressantes de l’actualité.
Au cours de la session de l’Assemblée générale de cette
année, on a débattu de la question d’une économie mondiale
unique en évolution. La crise économique mondiale actuelle
montre clairement que nous sommes loin de comprendre les
forces puissantes de la mondialisation. Qui plus est, il
ressort clairement que le système multilatéral chargé de
gérer l’instabilité économique mondiale actuelle doit être
renforcé. Selon mon gouvernement, le moment est venu de
repenser le rôle des institutions internationales existantes à
cet égard. Il faut également adopter d’urgence des mesures
novatrices pour influer sur les activités spéculatrices dans
les marchés financiers.

Mon gouvernement estime que les défis immédiats qui
se posent face aux troubles financiers, sont considérables. Il
ne faudrait pas pour autant accorder moins d’importance
aux efforts de développement à long terme dans les pays à
faible revenu.

En outre, il y a des crises financières qui font rarement
la une des journaux : celles qui sont dues au lourd fardeau
de la dette de nombreux pays les plus pauvres. Le Gouver-
nement norvégien a récemment présenté une stratégie
globale d’allégement de la dette en faveur des pays les plus
pauvres et les plus endettés. La stratégie prévoit une remise
unilatérale de la dette redevable à la Norvège, en sus d’un
allégement de la dette contractée au niveau multilatéral,
dans les cas où une issue viable est possible. La Norvège
encourage les autres pays créanciers à mettre en place des
arrangements similaires.

L’ONU doit être au centre des divers processus traitant
des questions de la mondialisation et doit à cet égard être en
mesure de tirer parti des ressources et de l’expertise de
toutes les parties concernées. Mon Gouvernement invite les
parlementaires et l’UIP à joindre leurs forces à celles de
l’ONU et d’autres afin de maximiser les effets positifs de
la mondialisation tout en minimisant ses effets négatifs.

La Conférence des présidents des parlements nationaux
en l’an 2000 fournira un appui parlementaire à l’Assemblée
du millénaire de l’Organisation des Nations Unies, qui sans
aucun doute reconnaîtra l’importance de la question de la
mondialisation.

M. Shahid (Bangladesh) (interprétation de l’anglais) :
J’ai eu le privilège de participer aux divers événements
organisés par l’Union interparlementaire. J’ai une grande
admiration pour le travail réalisé par cette organisation. Elle
fournit aux parlementaires une instance très utile pour
échanger des idées et tirer profit du dialogue sur des ques-
tions qui intéressent la communauté mondiale tout entière.
Les parlements des différents pays oeuvrent de concert au
niveau international dans le cadre de l’UIP.

Une grande partie de ce que fait l’Union interparle-
mentaire concerne l’Organisation des Nations Unies. Les
contributions de l’UIP à des questions telles que la paix, la
sécurité, la démocratie, le développement, les droits de
l’homme et la parité entre les sexes complètent et soutien-
nent les activités de l’ONU dans ces domaines. C’est
pourquoi il est d’autant plus important que l’UIP entretienne
d’excellentes relations de coopération et de travail avec
l’ONU.

13



Assemblée générale 46e séance plénière
Cinquante-troisième session 28 octobre 1998

Il est satisfaisant de constater que depuis la conclusion
d’un accord de coopération en 1996 entre l’UIP et l’ONU,
les relations entre ces deux organisations se sont renforcées.
L’ouverture à New York, en mars de cette année, du Bu-
reau de liaison de l’UIP y a grandement contribué. Les
réunions annuelles que l’UIP tient aux Nations Unies, telles
que celle que nous avons tenue lundi dernier, contribuent
également beaucoup à améliorer notre compréhension des
questions dont est saisie l’Assemblée générale.

Je remercie le Secrétaire général pour son rapport
exhaustif sur la coopération entre l’UIP et l’ONU. Il a
identifié les grands domaines où la coopération s’est révélée
très constructive.

Nous sommes encouragés par le rôle d’appui que joue
l’UIP dans les activités de l’ONU visant à promouvoir la
paix et la sécurité mondiales et, tout particulièrement, par le
rôle qu’elle joue dans la prévention des conflits et les
efforts qu’elle déploie pour garantir une interdiction au
niveau mondial des mines terrestres antipersonnel.

Dans le domaine de la promotion de la démocratie
représentative, l’Union interparlementaire a acquis une
expérience considérable. La Déclaration universelle sur la
démocratie, adoptée par l’UIP en 1997, reprend, en résumé,
les éléments et normes de la démocratie. L’ONU peut tirer
parti de l’expérience de l’UIP en matière de renforcement
des institutions grâce à ses services consultatifs, à l’assis-
tance technique qu’elle fournit aux parlements nationaux et
à la promotion d’une coopération interparlementaire. L’UIP
peut également contribuer de façon efficace à intégrer les
considérations de parité entre les sexes dans les efforts de
l’ONU en vue d’une meilleure gouvernance et d’une repré-
sentation accrue et effective des femmes dans la vie politi-
que et dans les processus de prise de décisions.

Les deux organisations doivent également trouver des
moyens de renforcer leur coopération dans le domaine des
droits de l’homme. Une question sur laquelle elles pour-
raient coopérer efficacement est la mise en oeuvre au ni-
veau national des mécanismes internationaux des droits de
l’homme. En tant que législateurs, les parlementaires ont un
rôle capital à jouer à cet égard. Une autre question sur
laquelle la coopération serait utile est la promotion du droit
au développement.

Le développement économique et social durable est un
domaine où une coopération peut se révéler très utile entre
l’UIP et les institutions des Nations Unies. Nous nous féli-
citons de la conférence interparlementaire spécialisée sur la
question de la réalisation des objectifs du Sommet mondial

de l’alimentation par une stratégie de développement dura-
ble, qui doit se tenir du 29 novembre au 2 décembre 1998.
Elle est le signe d’une coopération renforcée entre l’UIP et
l’ONU.

Il faut se féliciter également de la proposition de
réunion tripartite des représentants de parlements, de gou-
vernements et d’organisations intergouvernementales char-
gée d’examiner les progrès réalisés dans la mise en oeuvre
des résultats du Sommet mondial pour le développement
social. Cette réunion donnera aux parlementaires l’occasion
de se faire une idée claire des objectifs réalisés et du travail
qu’il reste encore à faire.

Je voudrais dire, pour terminer, qu’au moment où nous
nous préparons pour le nouveau millénaire, la coopération
permanente entre les deux organisations nous permettrait de
trouver les moyens de relever les défis qui nous attendent.
Dans ce contexte, la proposition faite par l’UIP de tenir une
conférence des présidents des parlements nationaux en l’an
2000 est une heureuse initiative. Elle sera d’autant plus utile
qu’elle visera à fournir un soutien parlementaire à l’Assem-
blée du millénaire que l’Organisation des Nations Unies se
propose d’organiser.

Mme Arystanbekova (Kazakhstan) (interprétation de
l’anglais) : Au nom de la délégation kazakhe, je souhaite-
rais remercier le Secrétaire général pour le rapport qu’il a
préparé sur la coopération entre l’Organisation des Nations
Unies et l’Union interparlementaire.

Je souhaite également remercier M. Inocencio Arias,
le Représentant permanent de l’Espagne auprès de l’Organi-
sation des Nations Unies, qui a présenté le projet de réso-
lution A/53/L.12 dont le Kazakhstan est au nombre des
auteurs.

Ma délégation relève avec satisfaction les progrès
accomplis dans le renforcement de la coopération entre
l’Organisation des Nations Unies et l’Union interparlemen-
taire depuis la signature, le 24 juin 1996, de l’accord de
coopération entre ces deux organisations. Ces progrès sont
illustrés par les informations qui figurent dans le rapport du
Secrétaire général concernant les mesures concrètes enga-
gées dans le contexte de la coopération entre l’Organisation
des Nations Unies et l’Union interparlementaire. La déléga-
tion kazakhe approuve sans réserve l’évolution positive des
relations réciproques entre l’ONU et l’UIP, dont ont pris
note les parlementaires lors des Conférences de l’UIP qui
se sont tenues cette année à Windhoek et à Moscou.
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Nous approuvons également les mesures engagées par
l’UIP, en coopération avec les Nations Unies, en vue de
promouvoir la paix et la sécurité, le développement durable,
le respect des droits de l’homme, la bonne gouvernance et
la démocratie représentative. Les activités conjointes et
synergiques des deux organisations constituent un exemple
marquant du renforcement de la coopération entre les
Nations Unies et la société civile.

L’UIP, dont les membres siègent aux parlements de
137 pays du monde, recèle un potentiel considérable qui lui
permet d’offrir une assistance technique et des services
consultatifs aux parlements nationaux. La coopération
étroite entre l’UIP et le Programme des Nations Unies pour
le développement, l’Organisation des Nations Unies pour
l’éducation, la science et la culture, l’Organisation des
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, l’Organi-
sation internationale du travail et d’autres organisations
revêt une importance accrue. Le concept de coopération
entre les parlements et les gouvernements au plan interna-
tional — concept énoncé dans l’accord de coopération entre
l’ONU et l’UIP — est encore élargi. Ce processus a été
considérablement facilité par la création à New York, en
mars 1998, du Bureau de liaison de l’UIP auprès de l’Orga-
nisation des Nations Unies.

La tenue en l’an 2000 de la conférence des présidents
des parlements nationaux donnera, à notre avis, une impul-
sion positive à la participation active de la société civile
dans les activités internationales. Comme l’indique le
rapport du Secrétaire général, cette conférence, qui se
tiendra en septembre 2000, en même temps que l’Assem-
blée du millénaire, vise à apporter un appui parlementaire
à l’ONU.

Depuis qu’il est devenu membre de l’Union interparle-
mentaire, le Kazakhstan a participé activement, et de ma-
nière régulière, aux conférences, colloques et autres activités
organisés dans le cadre de l’UIP et de ses comités. Le
Président du Sénat kazakh a collaboré aux travaux de la
97e Conférence de l’UIP à la tête de la délégation de
l’Assemblée interparlementaire des pays membres de la
Communauté des États indépendants. Des membres du
Parlement kazakh ont participé à la Conférence spéciale de
l’UIP sur l’éducation, la science, la culture et les communi-
cations, tenue à Paris, à la Conférence sur le partenariat
entre les hommes et les femmes en politique, à New Delhi,
à la réunion des parlementaires à New York, et au sémi-
naire international sur l’application de la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant en Asie centrale et au Kazakhs-
tan, organisé conjointement par l’UIP et le Fonds des
Nations Unies pour l’enfance.

Le prestige croissant du Kazakhstan au sein de l’Union
interparlementaire a été illustré par l’élection du Président
du Comité chargé des questions environnementales et de
l’utilisation des ressources naturelles du Majlis — la Cham-
bre basse du Parlement kazakh — comme membre du
Comité pour le développement durable de la 97e Confé-
rence de l’UIP, à Séoul. Un autre représentant du Parlement
kazakh a été élu représentant régional du Groupe des pays
d’Europe centrale et orientale à l’issue des élections pour le
Comité de coordination des femmes parlementaires à la
Conférence de l’UIP à Moscou.

Les réformes politiques et économiques engagées au
Kazakhstan nous permettent de renforcer notre coopération
avec l’UIP. Dans les diverses instances internationales de
l’UIP, les parlementaires kazakhs ont, à plusieurs reprises,
réaffirmé l’intention du Kazakhstan de poursuivre son
évolution progressive vers l’économie de marché et une
société démocratique qui accorde une place véritable aux
droits et aux libertés des citoyens. L’Union interparlemen-
taire s’est félicitée que le Kazakhstan soit désormais partie
à 18 traités multilatéraux dans le domaine des droits de
l’homme, notamment aux Conventions des Nations Unies
contre la torture, pour la prévention et la répression du
crime de génocide, et sur l’élimination de toutes les formes
de discrimination à l’égard des femmes, tous ces textes
ayant été ratifiés par le Kazakhstan en 1998.

Dans les déclarations qu’elle a faites aux conférences
de l’Union et dans le cadre de ses comités, la délégation
kazakhe, mettant l’accent sur le rôle important joué par les
parlementaires dans la recherche de solutions aux problèmes
urgents du maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales et du développement économique et social, ne cesse
d’insister sur la situation critique des régions de la mer
d’Aral, sur le danger que présente le polygone d’essais
nucléaires de Semipalatinsk et sur la nécessité de prendre
des mesures d’urgence pour préserver ces régions d’une
catastrophe écologique.

La promotion de la démocratie représentative est l’un
des domaines majeurs de coopération entre l’ONU et l’UIP.
Je souhaite souligner que les dirigeants du Kazakhstan
prennent actuellement des mesures pour édifier un État
démocratique fondé sur la primauté du droit, et cela ne peut
qu’encourager le renforcement de la coopération entre le
Kazakhstan et l’UIP.

Le 30 septembre de cette année, le Président du
Kazakhstan, M. Nursultan Nazarbaev, dans son allocution
à la population, a proposé un vaste programme de démocra-
tisation du système politique du pays, avec, entre autres
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mesures : une interaction nette entre les pouvoirs exécutif,
législatif et judiciaire, un rôle considérablement accru du
Parlement bicaméral et des partis politiques, et un renforce-
ment de la responsabilité du Gouvernement; et la consolida-
tion du système judiciaire. C’est ainsi qu’une loi proposant
des amendements et des additifs à la Constitution de la
République du Kazakhstan a été présentée au Parlement et
adoptée le 7 octobre à l’issue de longues délibérations.
L’adoption de cette loi a été précédée par un travail intensif
dans le cadre des comités des deux chambres du Parlement
kazakh, le Sénat et le Majlis.

Aux termes de cette loi, le nombre des députés du
Majlis a été porté à 77 en vue d’assurer une participation
aux élections de l’ensemble des partis politiques du Ka-
zakhstan, de donner aux citoyens la possibilité de prendre
entièrement part au processus politique et de faire intervenir
des représentant des différents partis politiques à la chambre
basse du Parlement.

Parallèlement à cet élargissement du Majlis, le nombre
de membres de la Chambre haute du Parlement, le Sénat, a
également été augmenté. Le mandat des députés du Majlis
a, quant à lui, été porté à cinq ans et celui des sénateurs à
six ans afin d’assurer la stabilité du pouvoir de l’État.

Le nouveau texte de la Constitution prévoit, en même
temps que d’autres ajouts et amendements, des normes
démocratiques telles que l’institution d’un système de
majorité mixte et un système proportionnel d’élections au
Parlement. Il prévoit aussi d’éliminer la condition de plus
de 50 % de participation électorale aux élections, l’applica-
tion d’un certain nombre de mesures destinées à renforcer
le contrôle du Parlement sur les travaux des membres du
Gouvernement; la mise en place d’un système de jury et
l’adoption de normes démocratiques régissant les activités
du Conseil judiciaire suprême ainsi que la possibilité d’élire
les dirigeants des organes exécutifs locaux.

Compte tenu du rôle de plus en plus grand que joue
l’Union interparlementaire pour donner effet aux objectifs
des Nations Unies, et pour confirmer encore une fois
l’attachement du Kazakhstan aux buts et principes énoncés
dans la Charte de l’Organisation, je tiens à dire que nous
sommes convaincus que la poursuite de la coopération in-
ternationale fructueuse et efficace entre les parlements
nationaux au sein de l’UIP contribuera grandement à servir
les buts des Nations Unies.

Ma délégation est convaincue que l’adoption du projet
de résolution A/53/L.12 intitulé «Coopération entre l’Orga-
nisation des Nations Unies et l’Union interparlementaire»,

dont nous sommes saisis aujourd’hui, permettra de promou-
voir et renforcer la coopération qui existe entre l’Organisa-
tion des Nations Unies et l’Union interparlementaire.

Je voudrais, à ce sujet, formuler l’espoir que ce projet
de résolution sera adopté par consensus.

M. Ibrahim (Indonésie) (interprétation de l’anglais) :
C’est véritablement un grand honneur pour ma délégation
que de prendre la parole pour exprimer son appui à la coo-
pération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union
interparlementaire. Cette coopération entre l’UIP, qui
représente le coeur même des nations, puisqu’elle représente
leurs peuples, et les Nations Unies, dont les Membres sont
des États, devrait être considérée comme une nécessité
impérieuse.

Alors que nous sommes à la fin du millénaire, où la
fin de la guerre froide a été accueillie avec beaucoup
d’espoir de même que la possibilité d’instaurer un ordre
mondial plus stable et plus sûr engendrent une plus grande
prospérité mondiale, force est de constater avec déception
et consternation, qu’alors qu’un nouveau siècle va commen-
cer, nous sommes loin d’avoir réalisé ces nobles espoirs et
que des conflits nombreux et des souffrances indicibles pour
les populations sont le lot de nombreuses régions du monde.
En outre, la mondialisation, force redoutable mue par la
science et la technologie, au lieu d’unifier l’humanité dans
un assaut décisif contre les problèmes persistants et systémi-
ques que connaît notre époque, sert à renforcer l’avantage
des forts sur les faibles et à élargir l’écart qui existe entre
pays développés et pays en développement. Par ailleurs,
l’économie mondiale, qui est au bord d’une récession, ne
fait qu’aggraver la situation, tant dans les pays développés
que dans les pays en développement. Face à ces réalités
incontestables, il conviendrait de renforcer la coopération
entre l’UIP et l’Organisation des Nations Unies, chaque
organisation conservant son originalité et ses caractéristi-
ques. Cela étant, il est encourageant de relever dans le
rapport du Secrétaire général qui figure au document
A/53/458, qu’au cours de l’année écoulée, ces deux organi-
sations ont engagé plusieurs actions conjointes et se renfor-
çant mutuellement dans divers domaines.

Cependant, les possibilités de renforcement de la
coopération entre ces deux entités restent considérables. Le
rapport a mis en lumière des domaines précis qui méritent
d’être sérieusement examinés. Je pense en particulier à notre
coopération en vue de promouvoir la paix et la sécurité, la
démocratie représentative et le développement économique
et social durable. On pourrait réaliser ces objectifs en
assurant notamment le suivi des grandes conférences et
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sommets des Nations Unies et en donnant effet à leurs
conclusions et recommandations.

À l’aube du XXIe siècle, il convient d’établie une
coopération mutuellement avantageuse entre États, reposant
sur le dialogue et la négociation. Il faut réactiver les moda-
lités de consultations entre pays développés et pays en
développement. La communauté internationale doit renou-
veler son engagement vis-à-vis de l’Agenda pour le déve-
loppement et répondre plus efficacement aux questions
importantes qui ont trait aux progrès socioéconomiques.
Même si, à priori, une telle démarche peut sembler favoriser
les pays en développement, les changements positifs dans
le bien-être des peuples des pays en développement ne
pourront, à long terme, que servir les intérêts de la com-
munauté internationale tout entière.

Le dialogue et la négociation sont essentiels pour
concrétiser nos aspirations communes. Procéder à une
démocratisation fondée sur des principes universels ainsi
qu’à des changements, au niveau national, qui tiennent
compte du contexte culturel et des niveaux de progrès d’un
pays, est essentiel pour assurer un développement progressif
qui profitera aux populations. Dans cet esprit, l’Organisation
des Nations Unies sera en mesure de fournir le cadre d’un
modèle de participation égale et de représentation égale des
États Membres des Nations Unies, de même qu’entre les
institutions mêmes des Nations Unies.

Une coopération étroite entre l’Organisation des
Nations Unies et l’Union interparlementaire est essentielle
pour disposer d’une Organisation des Nations Unies effica-
ce, dynamique, moderne et réformée qui réponde aux
préoccupations de la grande majorité de ses Membres, c’est
à dire des pays en développement. L’Indonésie approuve,
par conséquent, les dernières propositions et mesures envi-
sagées par la communauté internationale pour redynamiser
et renforcer l’Organisation. Cependant, les réformes ne
sauraient remplacer l’apport des ressources dont les Nations
Unies ont besoin pour s’acquitter de leurs tâches et ne
sauraient se limiter à faire des économies. Dans ce contexte,
ma délégation rappelle les nombreuses conférences de
l’Union interparlementaire où l’on a appelé la communauté
internationale à fournir aux Nations Unies les ressources
financières, humaines et techniques nécessaires. Elle espère
vivement que ces appels seront entendus dans un avenir
relativement proche.

Pour terminer, ma délégation se félicite de l’état actuel
de la coopération entre les Nations Unies et l’Union inter-
parlementaire et s’attend à ce que cette coopération soit
encore intensifiée et renforcée au cours des années à venir.

Je peux assurer les Membres que l’Indonésie sera tout à fait
disposée à jouer son rôle dans ce processus. C’est dans ce
contexte que la délégation indonésienne souhaite recomman-
der à l’Assemblée l’adoption unanime du projet de résolu-
tion A/53/L.12.

M. Somavía(Chili) (interprétation de l’espagnol) : Il
arrive parfois que l’Assemblée générale soit saisie de ques-
tions d’une grande importance qui ne reçoivent pas, en de-
hors de cette instance l’attention politique ni l’attention
de l’opinion publique qu’elles méritent. Nous en avons un
exemple avec la séance d’aujourd’hui.

C’est pourquoi j’ai tenu à venir ici, personnellement,
pour exprimer au nom du Gouvernement chilien et de tous
les partis politiques représentés au Congrès national l’appui
sans limite que nous offrons à l’Union interparlementaire.

Depuis des années, beaucoup d’entre nous à l’ONU
estimons que les relations entre l’Union interparlementaire
et l’ONU doivent être beaucoup plus étroites. L’Union in-
terparlementaire devrait en effet recevoir un statut spécial
étant donné que c’est la seule organisation mondiale de
parlements qui représente non seulement les parlementaires,
mais également les institutions parlementaires qui sont
établies par les constitutions.

Depuis que William Randal Cremer et Frédéric Passy,
tous deux à leur époque lauréats du prix Nobel de la paix,
ont lancé cette idée en 1889, cette initiative visionnaire s’est
développée et représente à présent plus de 100 parlements
nationaux démocratiquement élus. En termes politiques, cela
implique des milliers de parlementaires qui représentent des
millions de voix librement exprimées. L’Union interparle-
mentaire est une source extraordinaire de représentation
démocratique.

Nous, à l’Assemblée générale, sommes à juste titre
fiers du fait que la Charte des Nations Unies a été signée
pour nous représenter «Nous, Peuples des Nations Unies».
Mais nous tenons à souligner que ces mêmes peuples, là où
les circonstances politiques le permettent, se prononcent
chaque année dans un coin du monde pour élire leurs repré-
sentants dans les parlements nationaux. C’est pourquoi je
voudrais établir un fait simple mais qui me paraît fonda-
mentale, à savoir que l’Organisation des Nations Unies ne
peut pas considérer l’Union interparlementaire comme une
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organisation non gouvernementale de plus. Cette attitude ne
résiste pas, à l’heure actuelle, à une analyse politique
objective. Son caractère représentatif est incontestable. Sa
légitimité n’admet aucune objection. Sa tradition est hono-
rable. Elle a été créée avant l’ONU et même avant la
Société des Nations. L’Union interparlementaire a été la
première instance permanente chargée de mener des négo-
ciations politiques multilatérales.

Le Chili participe à la présente séance pour appuyer le
projet de résolution sur lequel l’Assemblée va se prononcer,
mais également pour inciter à réfléchir sérieusement au
statut de l’Union par rapport à l’ONU. Nous devons faire
preuve de créativité, d’imagination et de volonté politique
pour permettre aux parlementaires du monde de participer
à nos débats avec la dignité que leur confèrent leur repré-
sentativité démocratique et leur importance politique.

Je voudrais poursuivre en faisant quelques observations
personnelles. Je n’oublierai jamais le message que l’Union
a délivré lors du Sommet mondial pour le développement
social en 1995, dont j’avais d’ailleurs eu l’honneur de
présider le Comité préparatoire. Ce message indiquait très
clairement que nous devons

«bâtir de nouvelles fondations pour la sécurité humai-
ne, qui renforcent la sécurité des personnes dans leurs
foyers, dans leur lieu de travail, dans leurs commu-
nautés et dans leur environnement».

et poursuivait en déclarant que «nous devons être capa-
bles de concilier les besoins de l’équité avec ceux de l’effi-
cacité».

Plus de trois ans après le sommet de Copenhague,
nous pouvons constater que tout ce qu’on y a dit au sujet
des risques d’une mondialisation non maîtrisée, est malheu-
reusement devenu une réalité. Il importe de ne pas répéter
à l’avenir les erreurs du passé. Mais il est encore plus
important, à mon avis, de reconnaître qu’aucun organisme
du système multilatéral, avec sa propre interprétation de la
crise et ses propres suggestions pour la résoudre, n’a la
moindre chance d’apporter la stabilité dans la situation
économique et sociale incertaine que connaît le monde au-
jourd’hui. L’on ne saurait continuer d’avancer des solutions
sectorielles pour résoudre des problèmes interdépendants,
structurels et systémiques. Au contraire, seule une vision
d’ensemble pourra nous apporter des solutions. Il importe
de tenir compte des différentes sensibilités, en prenant
notamment en considération les préoccupations financières
du Fonds monétaire international, les besoins de développe-
ment formulés par le Programme des Nations Unies pour le

développement et la Banque mondiale, les dimensions du
commerce international qui relèvent de la responsabilité de
l’Organisation mondiale du commerce, le besoin d’emplois
plus nombreux et meilleurs et la sécurité des personnes qui
relèvent de l’Organisation internationale du Travail.

Dans ce contexte, les quelques paroles que j’ai eu
l’honneur d’adresser à l’Union à sa réunion de Copenhague,
sont toujours aussi valables :

«L’un des grands défis qui doit être relevé, dans le
superbe travail législatif que vous incarnez, est de faire
en sorte que la loi réponde aux exigences sociales qui
évoluent, qu’elle soit un instrument moderne, dynami-
que et soucieux des besoins des populations; il faut
que la loi ouvre la voie et conduise aux changements,
et ne soit pas un facteur de régression et d’immobilis-
me.»

Pour finir, je ferai quatre propositions concrètes.
Premièrement, un plus grand nombre de parlementaires
devraient partie des délégations à l’Assemblée générale.
Deuxièmement, après la conférence des présidents des par-
lementaires nationaux, en l’an 2000, une réunion annuelle
de l’Union interparlementaire devrait être organisée en
association avec la session de l’Assemblée générale, en vue
d’examiner un ensemble de questions pertinentes, en accord
avec le Secrétaire général. Troisièmement, il importe d’ap-
profondir les travaux en vue de créer une chambre par-
lementaire permanente au sein de la structure de l’ONU.
Quatrièmement, il conviendrait de choisir chaque année
deux ou trois questions présentant une importance pour
l’ONU et les institutions spécialisées, qui seraient exami-
nées par tous les parlements membres de l’Union en vue
d’apporter des contributions concrètes au système des
Nations Unies.

Je finirai comme j’ai commencé. C’est un honneur
pour moi d’être ici aujourd’hui pour parler de la coopération
avec l’Union interparlementaire, mais avant tout, je voudrais
que soit inscrite à l’ordre du jour intellectuel et politique de
l’ONU la question du statut différent que l’ONU devrait
accorder à l’avenir à l’Union, un statut qui soit en rapport
avec l’importance politique de l’Union et qui valorise dans
toutes ses dimensions la représentation et la légitimité
démocratique de l’organisation politique multilatérale la plus
ancienne du monde. J’ai l’espoir que cela se produira très
bientôt.

M. Filippi Balestra (Saint-Marin) (interprétation de
l’anglais) : Je tiens à remercier la délégation de l’Espagne
pour avoir présenté cette année le projet de résolution sur la
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«Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et
l’Union interparlementaire».

La République de Saint-Marin estime que la coopéra-
tion entre ces deux organisations est essentielle car elles ont
des liens étroits et sont complémentaires. Une des faiblesses
de l’ONU réside dans le fait que, en tant que groupement
d’États, elle n’accorde pas toujours suffisamment d’attention
aux intérêts des simples citoyens et qu’elle préconise plutôt
des solutions avantageuses pour les gouvernements. L’U-
nion interparlementaire, qui est une organisation de parle-
mentaires, nous apporte une perspective différente sur la
question, qui est la perspective de représentants d’individus
ou de groupes d’individus.

De plus, l’UIP remplit des fonctions qui viennent
compléter celles de l’ONU en contribuant à faire connaître
les travaux de l’ONU sur le plan national. Nous sommes
convaincus que la contribution précieuse que l’ONU a
apportée au développement économique et social ces 50 an-
nées n’est pas toujours appréciée comme il se doit. La
coopération entre l’ONU et l’UIP a donc une importance
fondamentale en tant que source de partage des expériences
vécues et des informations.

Saint-Marin se félicite du rapport du Secrétaire général
et constate avec satisfaction l’amélioration des relations
entre l’ONU et l’UIP au cours de l’année écoulée. Il est
convaincu que le Bureau de liaison auprès de l’ONU qui
vient d’ouvrir à New York constituera un lien utile entre les
deux organisations.

Les relations entre l’UIP et l’ONU pourraient égale-
ment avoir une incidence positive sur les démocraties nou-
velles ou rétablies. Elles favoriseront la mise en oeuvre de
programmes d’information en appui aux nouveaux systèmes
de gouvernement. L’expérience acquise par l’UIP, diffusée
par des mécanismes fiables, peut faciliter la consolidation
d’institutions démocratiques dans les nouveaux parlements.

Saint-Marin et sa délégation vont observer avec beau-
coup d’attention la conférence des présidents des parlements
nationaux qui aura lieu parallèlement à l’Assemblée du mil-
lénaire des Nations Unies. Une telle initiative contribuera à
une conclusion fructueuse de ce projet.

Enfin, j’aimerais souligner l’importance de la coopéra-
tion entre l’UIP et les organes de l’ONU. Les deux accords
officiels de coopération l’UIP et l’Organisation des Nations
Unies pour l’éducation, la science et la culture et entre
l’UIP et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimenta-

tion et l’agriculture officialisent les liens importants qui
existent déjà. La conclusion de ces accords donnera un
nouvel élan à d’importantes initiatives en faveur du bien-
être et du progrès de la communauté internationale.

Saint-Marin appuie les discussions entamées en vue
d’officialiser l’accord de coopération entre l’UIP et l’Orga-
nisation internationale du travail, notamment dans le do-
maine de l’emploi, où la collaboration des représentants
parlementaires est plus visible.

Saint-Marin est très actif dans le cadre des travaux de
l’UIP et espère que la coopération sera accentuée. De tels
liens permettront à l’ONU d’être mieux informée et d’oeu-
vrer à satisfaire les besoins des individus.

M. Zmeevski (Fédération de Russie) (interprétation du
russe) : Depuis le débat tenu à la session précédente de
l’Assemblée générale sur la question de la coopération entre
l’ONU et l’Union interparlementaire, l’interaction entre les
deux organisations a été marquée par un approfondissement
et a porté sur une large gamme de problèmes, allant de la
prévention des conflits aux questions de parité entre les
sexes.

La 100e Conférence de l’UIP, tenue à Moscou du 6 au
12 septembre dernier, a apporté une contribution concrète
au règlement des questions dont traite actuellement la
communauté internationale. Plus de 700 parlementaires ori-
ginaires de 123 pays, dont 51 présidents de parlement et des
représentants de 29 organisations internationales, y compris
l’ONU, ont participé à la Conférence.

Un message de bienvenue adressé aux participants à la
Conférence a été envoyé par le Président de la Fédération
de Russie, Boris Eltsine. La réunion de Moscou, qui a été
la plus représentative dans l’histoire de l’UIP — le plus
ancien regroupement de parlementaires dans le monde —
s’est terminée de façon très positive et a donné d’importants
résultats. De l’avis des participants, ces résultats favorisent
un nouveau renforcement de la coopération interparlemen-
taire et correspondent aux principaux domaines d’activité de
l’ONU.

La résolution adoptée par la Conférence, qui s’intitule
«Action énergique des parlements nationaux en l’année du
cinquantième anniversaire de la Déclaration universelle des
droits de l’homme afin d’assurer la promotion et la protec-
tion de tous les droits de l’homme au XXIe siècle», offre un
bilan des progrès réalisés au cours des 50 dernières années
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dans le domaine des droits de l’homme. Elle comporte un
appel lancé aux parlements pour qu’ils redoublent d’efforts
dans ce domaine et rejette les politiques sélectives en
matière de droits de l’homme.

Les représentants ont élaboré un vaste programme
d’action parlementaire, comprenant des mesures législatives
destinées à consolider davantage la protection des droits de
l’homme. Ils ont également adopté des recommandations
pour la tenue dans certains pays de sessions extraordinaires
consacrées à la célébration de l’anniversaire de la Déclara-
tion, dans le cadre desquelles seraient mis sur pied des
comités parlementaires chargés de surveiller le respect des
droits de l’homme et seraient examinées les questions relati-
ves à l’organisation de conférences de représentants des
organes parlementaires compétents. Le Haut Commissaire
des Nations Unies aux droits de l’homme et l’UIP ont aussi
conclu un accord sur la poursuite de la coopération après la
réunion de Moscou.

Lors de la réunion des femmes parlementaires tenue
dans le cadre de la Conférence et dans l’optique des recom-
mandations de la Division de la promotion de la femme du
Secrétariat de l’ONU, des propositions concrètes ont été
mises au point en vue d’assurer la participation effective des
femmes à la vie publique et de leur permettre ainsi d’exer-
cer pleinement leurs droits politiques, économiques et
sociaux.

La Conférence a également accordé une attention sou-
tenue à la question de la lutte contre le trafic de stupéfiants
et le crime organisé.

Dans la résolution sur le problème concernant les
ressources en eau, il est recommandé aux parlements d’a-
dopter les mesures législatives nécessaires pour empêcher
que ce problème entrave le développement durable de
l’humanité. Elle reflète aussi l’opinion dominante au sujet
du développement de la coopération par l’intermédiaire de
l’ONU, y compris la recherche commune de solutions éco-
nomiquement acceptables et écologiquement valables dans
ce domaine.

La Conférence a adopté les rapports de divers comités
spéciaux de l’UIP, dont le rapport sur les violations des
droits fondamentaux des parlementaires, dans le cadre
duquel ont été adoptées des résolutions concernant le sort de
255 législateurs dans 16 pays, la question du Moyen-Orient,
la surveillance de la situation à Chypre et la promotion du
respect du droit international.

La réunion de Moscou a mis l’accent sur les perspecti-
ves d’avenir, comme le montre l’intensification de la coo-
pération entre l’UIP et l’ONU. Un rôle important à ce sujet
incombe à la réunion des présidents de parlement, prévue en
l’an 2000 au Siège de l’ONU à New York.

Comme le souligne le Secrétaire général dans son
rapport sur la coopération entre l’ONU et l’UIP,

«Au titre des mesures visant à apporter un appui
parlementaire à l’ONU, l’UIP a pris l’heureuse initia-
tive d’organiser une conférence des présidents des
parlements nationaux, qui se tiendra en septembre
2000 en même temps que la session de l’Assemblée
générale.» (A/53/458, par. 4)

Nous sommes convaincus que les efforts pour accroître
la coopération entre l’ONU et l’UIP contribueront à relever
les défis mondiaux qui attendent l’humanité à l’aube du
XXIe siècle et offriront à d’autres organisations interna-
tionales un exemple impressionnant de coopération avec
l’ONU.

M. Al-Hadid (Jordanie) (interprétation de l’arabe) :
L’un des plus grands défis auxquels nous sommes confron-
tés aujourd’hui est d’instaurer, par une action commune, une
société dans laquelle la paix, la démocratie, les droits de
l’homme et le développement durable sont garantis. Ce sont
des objectifs liés les uns aux autres et interdépendants. Pour
y parvenir, il nous faut procéder à une nouvelle réflexion et
à une nouvelle coopération se fondant sur une nouvelle
éthique et sur de nouvelles valeurs. Ceci ne signifie pas
qu’il suffit de renoncer à la mentalité de la guerre froide, il
faut également abandonner la notion de concurrence entre
citoyens pour celle de citoyens du monde.

Il faudrait pour cela commencer à transformer les
structures de l’Organisation des Nations Unies pour qu’elle
soit plus démocratique et plus susceptible d’encourager un
partenariat international. L’ONU a commencé à s’ouvrir aux
institutions de la société civile et à coopérer avec elles.
C’est une politique judicieuse car elle élargit encore la
participation populaire au processus de développement et,
de ce fait, la responsabilité collective à l’égard de ce pro-
cessus. Ainsi, cette politique favorise une démocratisation
accrue dans tous les pays du monde et encourage des
échanges constructifs entre les sociétés civiles.

Parmi les nouvelles tâches les plus importantes, on
compte les efforts ardus consentis pour approfondir la
démocratie dans la théorie et dans la pratique. Les États
doivent être traités en fonction de leur niveau de démocratie
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et de respect des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales. Cette façon de les traiter doit également tenir
compte de la manière dont les États évitent les facteurs de
conflits et de divergences, et bâtissent leur société sur le
respect des idéaux de paix et de sécurité et une meilleure
vie pour les citoyens. Tout cela relève de la compétence du
système international, qui se fonde sur la justice, le partage
des expériences et des opinions, et la consolidation du pro-
grès social.

Quelques années seulement nous séparent du XXIe siè-
cle. Nous voyons des transformations radicales dans de
nombreux États du monde. Ces changements sont illustrés
par le fait que le pouvoir législatif est devenu le symbole de
la démocratie et de la justice, et par le rôle qu’il joue dans
les décisions politiques nationales et mondiales. Cela néces-
site que l’on tire parti de ces expériences avec l’appui,
l’attention, la coopération et la coordination nécessaires,
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union interpar-
lementaire qui est doit être considérée comme l’instance la
plus vaste regroupant tous les parlements du monde.

En Jordanie, nous sommes fiers de nos progrès démo-
cratiques, et nous nous efforçons de les approfondir et de
les développer. C’est pourquoi la Jordanie se félicite de
l’occasion qui lui est offerte d’accueillir la Conférence de
l’UIP à Amman en l’an 2000, et elle prône l’approche qui
permettra à l’ONU, de concert avec les parlements du
monde, de collaborer selon la volonté des États et des
peuples et de réaliser un partenariat fructueux dans les
activités de la nouvelle Organisation des Nations Unies.

Je tiens à rappeler du haut de cette tribune que mon
pays croit et est fermement attaché aux notions de coopéra-
tion internationale et de coordination avec les parlements du
monde, qui sont représentés par l’UIP d’une part, et l’Or-
ganisation internationale et ses différentes institutions
d’autre part. Cela procède de notre conviction qu’il faut
élargir la notion de démocratie institutionnelle, dont on doit
renforcer les piliers, et faire participer les États et les
peuples à la recherche de la sécurité, de la justice et de la
paix pour tous les peuples du monde.

M. Pérez-Otermin (Uruguay) (interprétation de l’es-
pagnol) : J’ai l’honneur de prendre la parole devant l’As-
semblée générale sur le point 28 de l’ordre du jour, intitulé
«Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et
l’Union interparlementaire».

Qu’il me soit tout d’abord permis d’exprimer le grand
intérêt que mon pays porte à cette question. L’Uruguay a
dès le début soutenu que cette question soit débattue tant à

l’Assemblée générale qu’à l’Union interparlementaire. Après
l’accord qui a été signé le 24 juillet 1996 entre l’Union
interparlementaire et l’Organisation des Nations Unies,
l’Uruguay est convaincu que ce rapprochement entre l’orga-
nisation mondiale des parlements et l’Organisation mondiale
des gouvernements facilite la réalisation efficace d’activités
complémentaires et permet que les deux organisations
coopèrent plus étroitement dans des efforts conjoints dans
certains domaines, pour le bénéfice de toute l’humanité.

Selon nous, ce rapprochement correspond à la nature
et à la composition des deux organisations, puisque dans
l’une on entend les voix des partis politiques, qui sont les
véritables représentants des citoyens, avec la représentativité
la plus large, et dans l’autre on entend les voix des gouver-
nements. Ainsi, ces deux organisations sont ensemble la
représentation la plus large et la plus complète de l’opinion
des États.

Ma délégation remercie le Secrétaire général de son
rapport qui figure dans le document A/53/458 du 5 octobre
1998, et elle se félicite des progrès et des résultats obtenus
par les deux organisations au cours de l’année écoulée, qui
sont la preuve d’un plus grand renforcement mutuel au ni-
veau institutionnel et d’une coordination sur des questions
importantes inscrites à l’ordre du jour international.

À cet égard, nous nous félicitons de ce que l’Union
interparlementaire organisera à New York une conférence
des présidents des parlements nationaux, en même temps
que l’Assemblée du millénaire prévue par les Nations Unies
en septembre de l’an 2000.

Comme on peut le lire dans le rapport présenté par le
Secrétaire général, une multitude d’activités sont entreprises
et encouragées par l’Union interparlementaire, que l’Orga-
nisation des Nations Unies ne peut ignorer mais qu’elle doit
plutôt mettre en lumière, reconnaître et appuyer. La création
récente, à New York, du Bureau de liaison de l’Union
interparlementaire auprès de l’Organisation des Nations
Unies est un autre exemple du rapprochement qui s’opère
entre les deux organisations, ce qui contribuera à renforcer
encore les relations mutuelles ainsi que la défense et la
promotion des principaux intérêts des deux organisations.

L’Uruguay a une politique étrangère constante, dans
laquelle les grands principes et les grands thèmes qui
orientent les activités du pays à l’extérieur sont partagés par
la grande majorité des agents de la politique nationale. Le
Parlement uruguayen est résolument attaché aux objectifs de
l’Union interparlementaire et il met tout en oeuvre pour les
réaliser. Aux niveaux régional et sous-régional, les déléga-
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tions parlementaires uruguayennes continuent de suivre avec
beaucoup d’attention l’examen des questions dont est saisi
le Parlement latino-américain, dont le Président en exercice
est un législateur uruguayen.

Convaincu de l’intérêt de faire participer les parle-
ments à la conduite des affaires étrangères, le Marché
commun du Sud (MERCOSUR) s’est préoccupé également
de façon toute particulière de cette question et, par le biais
du Protocole d’Ouro Preto, a créé la commission parlemen-
taire conjointe, qui est l’organe représentant les parlements
des pays membres de MERCOSUR.

Ceux d’entre nous qui sont convaincus qu’il n’y a pas
de meilleure forme de gouvernement que le système démo-
cratique doivent accepter et défendre l’existence de partis
politiques comme l’expression légitime de l’opinion publi-
que. Il ne peut y avoir de démocratie sans partis politiques.
Et s’il n’y a pas de démocratie, il ne peut y avoir ni stabi-
lité institutionnelle, ni développement ni plein exercice des
droits de l’homme.

Pour toutes ces raisons, l’Uruguay appuie le projet de
résolution sur la coopération entre l’Organisation des Na-
tions Unies et l’Union interparlementaire, dont l’Assemblée
générale est saisie. Nous appuyons son contenu et ses buts
et c’est la raison pour laquelle mon pays s’est porté coau-
teur de ce projet de résolution.

Enfin, en tant qu’Uruguayen et représentant de mon
gouvernement aux Nations Unies, je voudrais prendre la
liberté de dire que lorsque nous parlons de l’UIP, nous
devons nous souvenir de M. Hugo Batalla, qui est décédé
le 3 octobre alors qu’il exerçait les fonctions de Vice-
Président de la République, poste auquel il a été élu au
cours des dernières élections nationales en novembre 1994.

En tant que parlementaire, M. Batalla a toujours
représenté notre pays à l’UIP. L’Uruguay s’honore qu’il y
a été élu à de hautes fonctions en raison de ses efforts
inlassables pour la promotion des droits de l’homme, de la
démocratie et de la justice sociale en tant que principes
indispensables de l’action humaine.

Il n’y a pas de meilleur hommage rendu à M. Batalla
que les paroles prononcées lors de ses funérailles par le
Président de la République, M. Julio María Sanguinetti :

«Un homme dont la sensibilité affectait la raison, le
sens de la vie, l’attitude à l’égard de ses égaux et
l’esprit qui le guidait chaque jour alors qu’il vivait
avec son optimisme habituel et son sourire chaleureux,

prêt à travailler, servir et aider. Il a probablement été,
dans sa âme et son coeur, le plus uruguayen de tous
les Uruguayens.»

M. Andjaba (Namibie) (interprétation de l’anglais) :
C’est un honneur pour moi de prendre la parole à l’Assem-
blée générale sur la question extrêmement importante de la
coopération entre l’Organisation des Nations Unies et
l’Union interparlementaire.

La lutte du peuple namibien était fondée sur l’exigence
de la démocratie, de la liberté et de l’exercice de son droit
inaliénable à l’autodétermination. Depuis l’indépendance, le
Gouvernement namibien a oeuvré à l’édification d’une
nouvelle société reposant sur les principes d’unité, de
démocratie, de justice sociale, d’égalité, de dignité humaine
et de prospérité sociale et économique pour tous les Nami-
biens. Dès le début, le Gouvernement namibien s’est engagé
en faveur de la réconciliation, de la démocratie, de l’édifica-
tion du pays et du développement. Ces principes se fondent
avec les idéaux de la communauté internationale qui prônent
la bonne gouvernance, l’obligation redditionnelle, la transpa-
rence, la primauté du droit et le pluralisme politique.

La Namibie a eu l’honneur d’accueillir la 99e Confé-
rence de l’Union interparlementaire, tenue au mois d’avril
dernier, à Windhoek. Dans son allocution d’ouverture, le
Président de la Namibie a déclaré :

«En tant que représentants élus du peuple, nous devons
répondre aux aspirations et aux espoirs de nos peuples.
Nous devons articuler ces aspirations dans des projets
et programmes concrets permettant d’améliorer le
niveau de vie de nos peuples. Nous devons rester
saisis des problèmes et des défis que sont la lutte
contre la criminalité, la pauvreté, le dénuement et le
désespoir — problèmes auxquels font face nos popula-
tions. Nous devons rechercher des solutions à ces
problèmes. Nous devons être ouverts et accessibles à
ceux qui nous ont élus. Il nous faut écouter leurs avis
et opinions. Ce n’est qu’en restant en contact avec les
électeurs qu’ils nous feront confiance.»

Au cours de cette réunion, l’UIP a discuté et pris des
décisions qui, telles que présentées dans le rapport du
Secrétaire général (A/53/458), complètent et appuient
l’action du système des Nations Unies. L’UIP a exprimé
son appui à l’action du Secrétaire général dans un certain
nombre d’activités entreprises dans le monde, surtout pour
ce qui est du règlement des conflits. Les autres résolutions
adoptées à la Conférence de l’UIP concernent le VIH/sida,
la dette extérieure et la situation au Kosovo.
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La Namibie se félicite des efforts constants de l’UIP
pour la promotion de la démocratie représentative. Elle re-
lève avec plaisir la relation de travail qui existe entre
le Programme des Nations Unies pour le développement et
l’UIP, telle qu’illustrée par la réunion des présidents et des
dirigeants parlementaires africains, à Harare. Le thème de
cette rencontre a été la contribution que les parlements
peuvent apporter à la démocratie en Afrique et aux méca-
nismes de renforcement de la coopération interparlementaire
sur le continent africain.

Un autre exemple de l’activité de l’UIP a été la déci-
sion prise à la réunion de Windhoek en vue de promouvoir
la démocratie représentative par une coopération accrue
entre les hommes et les femmes dans la société en général
et la vie politique en particulier. À cet effet, nous exprimons
la gratitude de la Namibie et son appui à la coopération
existant entre la Division de la promotion de la femme, la
Conseillère spéciale du Secrétaire général pour la parité
entre les sexes et l’UIP. Il est encourageant de noter la
réunion tripartite de représentants des gouvernements,
parlements et organisations internationales, envisagée à
l’occasion de la session extraordinaire sur l’examen quin-
quennal de la Déclaration et du Programme d’action de
Beijing, prévue en l’an 2000. Cette collaboration concrète
ouvre la voie à une meilleure mise en oeuvre des résultats
des grandes conférences mondiales.

Il est tout aussi encourageant de constater l’appui
constant de l’UIP à la ratification universelle de la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimination
à l’égard des femmes et le retrait des réserves y relatives.
Ma délégation se félicite des efforts de l’UIP pour souligner
la démarginalisation des femmes, notamment des femmes
parlementaires.

Un autre jalon est l’ouverture du Bureau de liaison de
l’UIP à New York, ce qui va certainement faciliter et aider
le renforcement de la coopération entre l’ONU et l’UIP. Ce
Bureau servira de centre de coordination pour les parlemen-
taires du monde entier visitant l’ONU et assurera une
présence accrue des parlementaires en vue d’une contribu-
tion aux réunions des Nations Unies.

Il ressort clairement du rapport qui nous a été présenté
que les parlementaires ont un rôle à jouer dans le renforce-
ment des buts et objectifs énoncés dans la Charte des
Nations Unies. La Namibie exprime tout son appui au ren-
forcement continu des relations entre l’ONU et l’UIP.

M. Wehbe (République arabe syrienne), Vice-Prési-
dent, assume la présidence.

Lors de la réunion au sommet des chefs d’État et de
gouvernement de la Communauté de développement de
l’Afrique australe (SADC), tenue au Malawi en 1997, le
Forum parlementaire de la SADC a été mis en place en tant
qu’organe à part entière mais autonome de la SADC. Cette
association parlementaire sous-régionale s’attache à renfor-
cer la justice, la démocratie, la primauté du droit, le déve-
loppement et la bonne gouvernance au sein de la région de
la SADC. Le président du Parlement namibien est égale-
ment Président de cet organe.

S’ils sont des symboles de pouvoir et de légitimité
nécessaires, les parlements ne sont pas suffisants en eux-
mêmes. Les parlements, quand ils existent, exigent le ren-
fort d’un ensemble de conditions qui comprennent notam-
ment la paix intérieure et l’harmonie sociale, des élections
honnêtes, un système de multipartisme, une administration
efficace de la justice, une économie productive et surtout,
un public informé et actif.

Enfin, je voudrais terminer en réaffirmant notre soutien
sans réserve à la coopération entre l’ONU et l’UIP et en
formant le voeu que le projet de résolution dont nous
sommes saisis aujourd’hui sera adopté sans vote.

M. Salamanca (Bolivie) (interprétation de l’espa-
gnol) : Au nom de la délégation bolivienne et en mon nom
propre, je voudrais en premier lieu remercier le Secrétaire
général, M. Kofi Annan, de nous avoir présenté le rapport
paru le 5 octobre dernier sous la cote A/53/458, où il
indique d’une façon détaillée les activités de coopération
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union interpar-
lementaire.

De même, je tiens à exprimer la reconnaissance de ma
délégation à M. Miguel Angel Martínez et M. Anders B.
Johnsson, principaux responsables de l’Union interparle-
mentaire, pour l’ouverture, en mars 1998, du Bureau de
liaison de l’Union interparlementaire auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies à New York, événement qui va in-
dubitablement contribuer à approfondir les relations entre
les deux institutions.

Dans la même veine, je souhaite exprimer nos remer-
ciements et notre reconnaissance à la Mission permanente
de l’Espagne auprès de l’Organisation des Nations Unies,
qui, en la personne de l’Ambassadeur Inocencio Arias, a
présenté le projet de résolution A/53/L.12 sur la coopération
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union interparle-
mentaire.
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Depuis sa création, en 1889, l’Union interparlementaire
s’est révélée l’instance permanente la plus importante pour
le dialogue multilatéral en vue de la promotion de la paix
et de l’arbitrage international. Elle a contribué en son temps
à la consolidation de ce qui fut la Société des Nations
— qui est aujourd’hui l’ONU — ainsi que de la Cour per-
manente d’arbitrage de La Haye.

Sa pertinence et son attachement aux travaux de sou-
tien et de coopération visant à réaliser les buts et principes
de l’ONU, des organisations interparlementaires régionales,
des organisations internationales intergouvernementales et
non gouvernementales qui oeuvrent dans le monde entier à
la paix, à la démocratie, à la coopération entre les peuples
et à beaucoup d’autres questions d’intérêt mondial, rendent
sa coordination avec l’ONU d’une importance décisive.

La Bolivie, qui est en plein processus de consolidation
démocratique, appartient à quatre structures parlementaires
qui relèvent de l’Union interparlementaire : le Parlement
latino-américain, le Parlement andin, le Parlement amazo-
nien et le Parlement indigène, ce qui témoigne du caractère
pluriculturel et multiethnique de sa vocation démocratique.

Dans le projet de résolution A/53/L.12, dont la Bolivie
a l’honneur de figurer parmi les auteurs, l’Assemblée se
félicite de l’initiative d’organiser une conférence des prési-
dents des parlements nationaux au Siège de l’ONU en l’an
2000, à l’occasion de l’Assemblée du millénaire
— proposition abordée également à la 99e Conférence du
Conseil interparlementaire, tenue à Windhoek, en Namibie,
en avril 1998, en même temps que les questions relatives à
la dette extérieure du tiers-monde et à la situation au Koso-
vo.

En même temps, nous voudrions attirer l’attention sur
la résolution adoptée à la Conférence organisée à Moscou
en septembre dernier, sur la promotion et la protection des
droits de l’homme au XXIe siècle.

Pour terminer, et en reprenant ce qui a été dit par le
Représentant permanent de l’Espagne, l’Ambassadeur Arias,
je me permettrai de suggérer à l’Assemblée d’adopter par
acclamation la résolution figurant dans le document
A/53/L.12.

M. Macedo (Mexique) (interprétation de l’espagnol) :
Ma délégation se félicite de ce que cette année, de nouveau,
une réunion de parlementaires se soit tenue dans le cadre de
la session ordinaire de l’Assemblée générale. La contribu-
tion qu’apportent les législateurs à nos travaux est indubita-
blement précieuse puisqu’ils sont les porte-parole des

aspirations et des intérêts les plus divers et pluralistes des
«peuples des Nations Unies».

Sur le plan intérieur, le Gouvernement mexicain
accorde une importance particulière au renforcement des
liens entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif,
indispensables pour la vie démocratique, et il considère que
ce même principe doit s’appliquer également aux relations
internationales. La consolidation des relations entre les
activités internationales du pouvoir législatif d’une centaine
de pays et l’Organisation des Nations Unies permet de don-
ner un élan à l’esprit démocratique de l’Organisation. C’est
pourquoi, année après année, le Mexique s’est constamment
porté coauteur du projet de résolution sur la coopération
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union interpar-
lementaire, une institution dans laquelle se cristallisent les
intérêts internationaux des législateurs et qui, comme l’a
rappelé le Représentant permanent du Chili, fut créée même
avant l’ONU. Nous sommes d’accord avec l’Ambassadeur
Somavía sur le fait que l’Union interparlementaire ne peut
plus être traitée comme une simple organisation non gou-
vernementale. Elle mérite un statut spécial, que nous devons
lui réserver.

L’accord de coopération conclu en 1996 entre les deux
organisations fournit le cadre juridique dans lequel se
déroulent les activités de soutien de l’Union interparlemen-
taire aux initiatives de l’ONU. Dans ce contexte, la colla-
boration entre les deux organisations a généré une dynami-
que qu’il convient d’entretenir dans les domaines les plus
divers, comme ceux qui sont mentionnés tant dans le rap-
port du Secrétaire général que dans le projet de résolution
A/53/L.12 dont nous sommes saisis. Nous espérons que
l’Assemblée générale pourra adopter ce projet sans vote.

Mme Ríos-Montt (Guatemala) (interprétation de l’es-
pagnol) : Au nom de la délégation guatémaltèque, c’est un
honneur pour moi de participer au débat sur la coopération
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union interpar-
lementaire, afin de renforcer cette coopération car bien que
l’ONU collabore étroitement avec les organes exécutifs, les
parlements que nous représentons sont très importants.

Il est établi que d’un point de vue fonctionnel, les
parlements sont des institutions généralement polyvalentes.
La variété des fonctions qu’ils assument s’explique par le
rôle caractéristique des parlements qui en fait les instru-
ments politiques de l’application du principe de la souverai-
neté populaire. Il en découle que le parlement a le droit et
le devoir d’intervenir, quoique de façon différente, à tous
les niveaux du processus politique. Ainsi, il mène des
activités d’encouragement des initiatives législatives, de
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débat et de délibération, d’enquête et de contrôle, de soutien
et de légitimisation. Ces activités font bien entendu partie
des fonctions fondamentales de représentation, de législation
et de contrôle de l’exécutif.

Les parlements jouent donc un rôle important dans la
vie politique, car leur particularité réside dans le fait que
leurs membres sont les dépositaires du pouvoir et les repré-
sentants légitimes. Que les relations entre les gouvernements
et les parlements soient des relations de travail, de coopéra-
tion ou de contrepoids modéré — ou même intransi-
geant —, le parlement est et doit être une institution fonda-
mentale et indispensable pour la démocratie. Par consé-
quent, l’accord de coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et l’Union interparlementaire est nécessaire.

C’est là une base et un tremplin pour lancer le proces-
sus, et ensuite continuer avec différents types de mécanis-
mes, tels que la conférence des présidents des parlements
nationaux prévue en l’an 2000, et ainsi faire comprendre
que les parlements ne doivent pas se limiter à des rôles
secondaires. Plus de rôles de façade, plus de parlements qui
sont des caisses de résonance publicitaire du parti au pou-
voir. Nous sommes des institutions composées d’hommes et
de femmes qui voulons le respect des droits de l’homme,
l’égalité, la justice et la paix, et notre point de rencontre
est l’Union interparlementaire.

C’est pourquoi nous espérons, au nom du Guatemala,
que le projet de résolution A/53/L.12 sera adopté à l’unani-
mité.

M. Bocalandro (Argentine) (interprétation de l’espa-
gnol) : C’est un privilège pour moi de prendre la parole à
cette séance plénière de l’Assemblée générale, dans le cadre
du débat concernant le projet de résolution sur la coopéra-
tion entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union inter-
parlementaire, et d’offrir l’appui de mon pays, conjointe-
ment avec les autres délégations qui en sont auteurs.

Qu’il me soit permis, à cet égard, d’exprimer la recon-
naissance de ma délégation au Secrétaire général de l’Orga-
nisation des Nations Unies et au Président du Conseil de
l’Union interparlementaire, M. Miguel Angel Martínez, pour
les efforts qu’ils ont déployés en vue du renforcement des
relations entre les deux organisations. Nous avons accueilli
avec beaucoup de satisfaction le rapport du Secrétaire
général qui fait une synthèse des dernières activités que
l’Union interparlementaire a menées en matière de promo-
tion de la paix et de la sécurité, de la démocratie représenta-
tive et du développement socioéconomique durable.

L’on connaît fort bien, en outre, le degré de représen-
tativité et la profonde vocation démocratique qui anime
cette organisation et nous nous félicitons de ce que d’émi-
nents législateurs argentins participent activement à ses
travaux. Nous sommes également encouragés de savoir que
l’ONU bénéficie de plus en plus de l’appui de l’UIP pour
ce qui est de fournir une assistance technique et des services
consultatifs aux parlementaires.

L’activité de l’Union interparlementaire dans ces
domaines et sa coopération avec l’ONU doivent être renfor-
cées, car l’UIP regroupe les représentants de la majorité des
sociétés et leur opinion revêt une grande importance pour
les décisions que l’ONU doit prendre.

La signature de l’accord entre les deux organisations
le 24 juillet 1996 a permis de jeter les bases du soutien
institutionnel à la coopération qui s’est renforcée afin de
contribuer à une plus grande conscience démocratique des
États, au renforcement du parlementarisme et de la démo-
cratie représentative.

Le projet de résolution dont l’Assemblée est saisie
donne une impulsion nouvelle à cette coopération et contri-
bue au renforcement et à l’approfondissement d’un proces-
sus de coopération déjà consolidé, ouvrant de nouvelles
perspectives de coopération intéressantes entre l’Union
interparlementaire et l’Organisation des Nations Unies.

En l’occurrence, le projet de résolution souligne qu’en
vue de fournir un appui parlementaire aux activités de
l’Organisation des Nations Unies, l’Union a décidé d’orga-
niser une conférence des présidents des parlements natio-
naux en l’an 2000, qui coïncidera avec la session de l’As-
semblée générale qui aura lieu à l’occasion de la célébration
du millénaire. Nous pensons que cette initiative doit être fa-
vorablement accueillie et nous l’appuyons fermement. L’oc-
casion constitue un événement unique auquel la présence de
parlementaires donnera une importance particulière.

Pour toutes ces raisons, comme elle l’a fait à d’autres
occasions, la République argentine se joint aux auteurs du
projet de résolution, convaincue qu’elle contribuera ainsi à
la réalisation des idéaux auxquels aspire la communauté
internationale.

M. Suh Dae-won(République de Corée) (interpréta-
tion de l’anglais) : Au cours des 10 dernières années, le
monde a vu naître et se développer la démocratie dans de
nombreux pays qui, auparavant, subissaient le joug de
régimes autoritaires et oppressifs. Non seulement la démo-
cratie s’est libérée dans de nombreuses nations, mais là où
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il existait un cadre de principes et d’institutions démocrati-
ques, nous avons vu s’épanouir une véritable démocratie.
L’appel du monde en faveur de la démocratie a touché
presque toutes les nations et nous voyons désormais les
populations du monde réclamer des gouvernements repré-
sentatifs.

En février dernier, la République de Corée a procédé
à l’investiture du Gouvernement du Président Kim Dae-
jung. Pour la première fois en 50 années d’histoire constitu-
tionnelle en Corée, le peuple coréen a manifesté son aspira-
tion à une véritable démocratie en votant l’accession au
pouvoir du parti d’opposition. Depuis lors, le Président Kim
s’est efforcé de promouvoir à la fois la démocratie et
l’économie de marché, convaincu que la démocratie est le
partenaire naturel du développement réel.

La volonté de la communauté internationale de créer
des processus et institutions démocratiques est consacrée
dans les principes consacrés par les Nations Unies. L’Union
interparlementaire, créée en 1889, était à l’avant-garde dans
la quête d’un monde démocratique. Il n’est que justice que
ces deux organisations internationales aient uni leurs efforts
pour réaliser la paix et la sécurité grâce aux idéaux démo-
cratiques.

La coopération étroite entre l’Organisation des Nations
Unies et l’UIP ne peut que contribuer à l’édification d’un
monde pacifique et démocratique. Au fil des décennies,
l’UIP n’a cessé de prôner les principes démocratiques et
d’oeuvrer pour le règlement pacifique des différends inter-
nationaux. Tel a été également le mandat de l’Organisation
des Nations Unies. En coopérant et en unissant leurs forces,
ces deux organisations internationales peuvent mettre à
profit leur expérience et leurs connaissances au service de
la promotion d’une mondialisation de la démocratie.

Depuis que l’ONU et l’UIP ont signé un accord de
coopération en 1996, elles se sont apporté un soutien et une
aide mutuels dans des domaines tels que la paix et la sécu-
rité, la démocratie, les droits de l’homme et le développe-
ment durable. Le rapport du Secrétaire général est particu-
lièrement détaillé et instructif dans sa description des efforts
coordonnés engagés par l’UIP et le système des Nations
Unies. La délégation de la République de Corée note avec
une grande satisfaction que cette coopération s’est trouvé
renforcée et facilitée par l’ouverture, à New York en mars
1998, du Bureau de liaison de l’UIP auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies.

Nous avons pris note du soutien apporté par l’UIP aux
efforts des Nations Unies en matière de prévention des

conflits et de rétablissement de la paix dans les pays déchirés
par la guerre. Nous saluons, par ailleurs, la contribution
soutenue de l’UIP à l’édification de la démocratie et à l’ap-
port d’assistance technique aux Nations Unies au niveau
national et nous nous déclarons satisfaits de la collaboration
étroite de l’UIP avec le Programme des Nations Unies pour
le développement en matière de promotion de la bonne
gouvernance. À cet égard, je me félicite de la conclusion d’un
arrangement en vue d’un programme de soutien parlementaire
sur plusieurs années entre le PNUD et l’UIP intervenue hier.
Il ne fait aucun doute que cet arrangement permettra d’élargir
encore le champ de la coopération entre l’UIP et l’ONU.

Alors que cette année marque le cinquantenaire de la
Déclaration universelle des droits de l’homme, il est satis-
faisant que l’UIP et le Haut Commissariat des Nations
Unies aux droits de l’homme aient également décidé de
coopérer étroitement. L’un et l’autre n’ont cessé de préco-
niser une participation plus active des parlements du monde
entier à la promotion et à la protection des droits de
l’homme en vue de réaliser des résultats concrets au niveau
national et d’influencer les relations internationales.

La 163e session du Conseil interparlementaire, qui
s’est tenue à Moscou en septembre de cette année, a été un
succès remarquable. Nous sommes heureux de constater que
l’UIP se compose aujourd’hui de 137 parlements membres
et de quatre associations parlementaires internationales, ce
qui atteste de sa portée universelle.

Dans la poursuite des efforts de coopération entre le
système des Nations Unies et l’UIP, nous nous félicitons de
l’initiative prise à la 163e session du Conseil interparlemen-
taire d’organiser une conférence des présidents des parle-
ments nationaux à l’ONU en l’an 2000, en même temps que
l’Assemblée du millénaire.

À l’aube du XXIe siècle, nous restons confrontés à
divers défis, notamment la menace d’un anéantissement
nucléaire, les conflits régionaux, la pauvreté, les violations
des droits de l’homme, le trafic des drogues, etc. En outre,
nous sommes en train d’évaluer la politique de mondialisa-
tion qui a été le fondement de la croissance économique
rapide des pays asiatiques. Les répercussions de la mondia-
lisation ont été très sérieusement étudiées dans différentes
régions du monde, en particulier dans le contexte de la
récente crise financière.

Ma délégation espère que la conférence des présidents
des parlements nationaux apportera une contribution subs-
tantielle à la recherche de solutions à ces problèmes au
XXIe siècle, en collaboration avec les Nations Unies.
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Convaincue que l’ONU et l’UIP ont pour mission
commune de faire en sorte que la prospérité, la paix et la
démocratie soient universelles au cours du siècle à venir, la
République de Corée s’est portée coauteur du projet de
résolution intitulé «Coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et l’Union interparlementaire». Ma délégation
remercie l’Ambassadeur Inocencio Arias, Représentant
permanent de l’Espagne, d’avoir présenté le projet de
résolution dont l’Assemblée est saisie et nous espérons
sincèrement que celui-ci sera adopté par consensus.

M. Abelian (Arménie) (interprétation de l’anglais) :
C’est avec un grand plaisir que je m’adresse à l’Assemblée
générale sur la question de la coopération entre l’Organisa-
tion des Nations Unies et l’Union interparlementaire.

Je saisis cette occasion pour féliciter le Secrétaire
général de son rapport très complet sur l’approfondissement
et le renforcement de la coordination entre l’UIP et l’ONU.

L’Arménie attache une grande importance au rôle joué
par les parlementaires en vue de promouvoir la démocratie
pluraliste. Elle est convaincue qu’en collaborant au niveau
international, les parlementaires nationaux peuvent apporter
une contribution importante à la réalisation des objectifs
fixés par l’ONU. Elle croit fermement que les idéaux de
démocratie qu’incarnent les parlements devraient être une
source d’inspiration et régir les relations tant à l’intérieur
des États qu’entre eux.

À cet égard, l’Arménie est profondément attachée à la
coopération entre l’ONU et l’UIP car elle est convaincue
que le développement de cette coopération contribuera à la
prise en considération des aspirations plurielles de «Nous,
peuples» au sein des Nations Unies.

La participation active des parlementaires dans les
affaires internationales ne cesse d’augmenter, donnant ainsi
une impulsion nouvelle à la contribution de la société civile
aux activités internationales.

Les possibilités de coopération entre l’ONU et l’UIP
sont immenses, en particulier dans les domaines du déve-
loppement économique et social, de la paix et de la sécurité,
du droit international, des droits de l’homme, des questions
relatives à l’égalité des sexes et de la bonne gestion des
affaires publiques.

L’importance de la prévention des conflits pour la paix
mondiale est aujourd’hui universellement reconnue. À cet
égard, nous nous félicitons de l’adoption, à la Conférence
de l’UIP à Windhoek en avril dernier, de la résolution sur

la prévention des conflits et le rétablissement de la paix
et de la confiance dans les pays qui sortent d’une guerre.
Étant donné que les parlementaires sont appelés à exprimer
la volonté des peuples, il est essentiel qu’ils participent à la
promotion de la paix et de la sécurité internationales. C’est
devenu là une réalité du monde d’aujourd’hui.

C’est avec un profond regret que nous avons appris, il
y a deux jours, l’annulation de la réunion entre les prési-
dents des parlements et les Ministres des affaires étrangères
de l’Arménie et de l’Azerbaïdjan et les dirigeants du Haut-
Karabakh. Cette réunion, qui devait se tenir à Strasbourg
sous les auspices de l’Assemblée parlementaire du Conseil
de l’Europe, a été annulée en raison du refus des autorités
azerbaïdjanaises de respecter leurs engagements. L’Azer-
baïdjan s’est opposé à la participation du Haut-Karabakh
aux consultations de Strasbourg mais a fini par donner son
accord concernant les débats officiels approuvés à la réu-
nion du Comité politique de l’Assemblée parlementaire,
tenue à Ljubljana le 3 septembre 1998.

L’Arménie est fermement partisan d’un règlement
pacifique du conflit au Haut-Karabakh et elle est convaincue
que seules des négociations directes entre les deux parties
au conflit — le Haut-Karabakh et l’Azerbaïdjan — sauront
y mettre fin. Il est affligeant de constater que les parlemen-
taires azerbaïdjanais sont opposés à la tenue de pourparlers
directs, en particulier au niveau des représentants du peuple.

Cette année marque le cinquantenaire de la Déclaration
universelle des droits de l’homme. À cet égard, la résolution
adoptée par consensus à Moscou, en septembre dernier, par
la 100e Conférence interparlementaire, sur l’«Action énergi-
que des parlements nationaux en l’année du cinquantième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l’homme afin d’assurer la promotion et la protection de tous
les droits de l’homme au XXIe siècle» est particulièrement
pertinente.

Je souhaite souligner qu’il est important de donner une
dimension parlementaire aux travaux menés par les Nations
Unies. La conférence des présidents des parlements natio-
naux, qui se tiendra en l’an 2000, offrira un appui parle-
mentaire à l’Assemblée du millénaire et permettra aux par-
ticipants de présenter leurs vues sur la façon dont les
parlements nationaux et leur organisation mondiale pourront
oeuvrer de concert avec les Nations Unies au cours du
nouveau millénaire en vue d’instaurer un monde meilleur et
plus prospère, dans l’esprit du processus de réforme actuel
de l’ONU.
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Qu’il me soit permis de terminer en exprimant l’espoir
de ma délégation que le projet de résolution A/53/L.12, dont
un grand nombre d’États Membres y compris l’Arménie se
sont portés auteurs, sera adopté par consensus,

comme cela a été le cas les années précédentes pour les
autres résolutions portant sur cette question.

La séance est levée à 13 h 15.
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